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Synthèse 

Le présent rapport est le produit final de l’activité d’évaluation du programme Maritime Italie France 
2014-2020. L’objectif principal est de fournir une synthèse des résultats des activités d’évaluation 
menées durant toute la période (études de cas, entretiens, enquêtes en ligne et analyse 
documentaire). Ces résultats portent essentiellement sur la capacité du programme à atteindre les 
objectifs qu’il s’était fixé en phase préliminaire. 

D’un point de vue méthodologique, l’équipe d’évaluation a adopté une approche en termes de 
Théorie di Changement (ou ToC), qui cherche à mettre en évidence les liens logiques qui existent 
entre les composantes variées d’un programme (à savoir les ressources (inputs), les réalisations et 
les résultats obtenus). Ceci permet en particulier de comprendre comment la ‘politique’ fonctionne 
en mettant également en lumière les facteurs qui l’influencent sur le terrain. L’analyse a été 
complétée par une série de groupes de discussion qui ont pu illustrer certains des aspects mis en 
évidence par les évaluations.  

Axe 1 – Promotion de la compétitivité des entreprises dans les filières prioritaires 
transfrontalières 

OS 3A1 - Augmenter le tissu entrepreneurial des “très petites, petites et moyennes entreprises” de 
la zone de coopération dans les filières prioritaires transfrontalières liées à la croissance bleue et 
verte 

Les actions planifiées et réalisées par les projets reportent des impacts essentiellement qualitatifs sur 
le tissu entrepreneurial ; tandis que l’impact en termes de croissance du nombre d’entreprises sur le 
territoire est très limité et difficilement vérifiable. À noter la difficulté du programme à impliquer 
directement les entreprises dans les partenariats, qui toutefois ont pu bénéficier du support des 
structures intermédiaires (comme les chambres de commerce ou des incubateurs) de manière 
effective.  

OS 3A2 - Renforcer le tissu entrepreneurial des “très petites, petites et moyennes entreprises” de la 
zone de coopération dans les filières prioritaires transfrontalières liées à la croissance bleue et verte 

Les actions financées (réseaux et services) représentent un soutien valide pour les PME de l’espace 
de coopération, mais se traduisent difficilement en une croissance organique. Les projets montrent 
une bonne capacité d’innovation dans l’offre de services aux entreprises et dans leur capacité à 
proposer des solutions variées aux acteurs des filières du programme.  

L’implication directe des entreprises est faible aussi pour cet OS, mais elles participent de manière 
active indirectement par le biais d’organisations professionnelles et en tant que groupe cible.  

OS 3D1- Accroissement de la compétitivité internationale des micro et PME dans les filières 
prioritaires transfrontalières liées à la croissance bleue et verte 

La mise en œuvre de cet OS est cohérente avec les objectifs prévus, et de façon générale, adéquate 
par rapport aux défis territoriaux identifiés. Les projets ont démontré leur capacité d’innovation, en 
termes de produits et de processus, à travers un travail en réseaux tenant également compte des 
questions sociales et environnementales. Bien que participant avec succès aux projets en tant que 
groupe cible, l’implication directe des entreprises dans les partenariats reste, également dans ce cas, 
limitée. 
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Axe 2 – Protection et valorisation des ressources naturelles et culturelles et gestion des 
risques 

OS 5A1 - Améliorer la capacité des institutions publiques à prévoir et gérer, de manière conjointe, 
certains risques spécifiques pour la zone dérivant du changement climatique : risque hydrologique, en 
particulier en rapport aux inondations, érosion côtière, incendies. 

L’OS 5 A1 montre un bon potentiel en termes de projets réalisés et d’impacts observés sur les 
territoires. Il a pu aider à la mise en œuvre d’instruments politiques en particulier, qui ont permis 
d’améliorer la gestion des risques naturels dans l’espace de coopération.  

À noter que les différences dans l’attribution des compétences dans la gestion des risques de part et 
d’autre de la frontière, ont posé parfois des difficultés dans la gestion des partenariats.   

OS 5B1 - Améliorer la sécurité en mer en faisant face aux risques liés à la navigation 

La logique d’intervention se révèle adéquate au regard des défis identifiés dans l’espace de 
coopération, elle est également adaptée dans la phase de mise en œuvre. Les projets ont contribué 
de façon significative à renouveler/développer les systèmes de suivi, en améliorant également les 
instruments de gouvernance mis à disposition des autorités portuaires impliquées.  

OS 6C1 - Améliorer l’efficacité des actions publiques à conserver, protéger, favoriser et développer 
le patrimoine naturel et culturel de la zone de coopération 

La contribution du programme aux objectifs attendus est réelle.  En particulier grâce au caractère 
stratégique des interventions impliquant la participation des acteurs clés au niveau local (institutions 
locales, organismes de protection de l’environnement et organismes de recherche) ; à noter 
également, les nombreuses interventions visant à en améliorer l’accessibilité. 

OS 6C2 - Augmenter la protection des eaux marines dans les ports 

L’exécution de cet OS a certainement contribué à une gestion durable des eaux portuaires, grâce en 
particulier à l’engagement des autorités compétentes. Les actions de suivi réalisées, ainsi que les 
infrastructures pilotes, contribuent à la diffusion des bonnes pratiques mais également à la mise en 
place d’instruments de gouvernance. Toutefois, par rapport au résultat général attendu (amélioration 
de la qualité des eaux) aucune contribution directe n’a été observée ; c’est pour cette raison que la 
logique d’intervention doit être considérée comme partiellement inadéquate.  

Axe 3 – Amélioration de la connexion des territoires et de la durabilité des activités 
portuaires 

OS 7B1- Développer des systèmes de transport multimodaux pour améliorer la connexion des 
nœuds secondaires et tertiaires transfrontaliers de la zone de coopération aux réseaux RTE-T 

Dans l’ensemble, la contribution des projets et du programme à promouvoir la création de 
connaissance (en améliorant les flux d’information) et à expérimenter des solutions multimodales 
durables, capables d’améliorer les connexions et garantir une continuité territoriale, est positive. 
Toutefois, les ressources mises à disposition de l’OS restent dans l’ensemble très insuffisantes pour 
impacter concrètement sur l’indice d’accessibilité multimodale, qui, pour évoluer, demanderait des 
investissements en infrastructures plus conséquents et hors de portée du programme de 
coopération.  

OS 7C1- Améliorer la durabilité des ports commerciaux et des plateformes logistiques connectées 
en contribuant à la réduction de la pollution sonore 
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La logique d’intervention se révèle adéquate par rapport aux défis identifiés sur le terroir en phase 
de programmation. De fait, le programme résulte être un instrument efficace pour la mise en place 
de politiques actives (sensibilisation, actions de gouvernance) dans un cadre contexte juridique et 
technique mouvant. 

OS 7C2 - Améliorer la durabilité des activités portuaires commerciales en contribuant à la réduction 
des émissions de carbone 

Les projets et le programme, ont pu montrer une bonne capacité d’intervention dans ce domaine. 
Bien que certaines solutions (utilisation de carburants moins impactant) soient susceptibles d'être 
obsolètes en raison des changements probables d'orientation stratégique et de réglementation, la 
contribution en termes de création de connaissances et de sensibilisation des autorités portuaires 
aux questions environnementales semble concrète. 

Axe 4 - Augmentation des opportunités d’emploi, durable et de qualité, et d’insertion 
par l’activité économique 

OS  8A1 - Promouvoir l’emploi en soutenant l’auto-entreprenariat, la microentreprise et 
l’entreprenariat social dans les filières prioritaires transfrontalières liées à la croissance bleue et 
verte 

Le programme a pu promouvoir des formes de coopération innovantes et faciliter la rencontre 
entre l’offre et la demande de travail, en particulier à travers une diversification dans l’offre des 
services à l’emploi. Toutefois, par rapport au changement attendu (augmentation du taux d’emploi), 
les actions soutenues par le programme apparaissent insuffisantes ; en considérant également que les 
variations observables sur le marché de l’emploi sont difficilement imputables à une seule 
intervention publique.  

OS 8CTE - Renforcer le marché du travail transfrontalier dans les filières prioritaires liées à la 
croissance bleue et verte  

Le changement attendu de cet OS (accroître le nombre de travailleurs transfrontaliers) est 
ambitieux, également au regard du suivi de l’indicateur du fait de la carence de statistiques officielles 
en la matière.  Les projets ont financé des opportunités d’échange et de services conjoints pour 
l’emploi, mais mesurer leur effectivité reste difficile. A noter également l’existence de barrières 
légales et administratives entre les deux pays qui rendent difficiles les interventions sur le marché du 
travail transfrontalier.   
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Executive summary  

This report is the final product of the evaluation process of the Italia-Francia Marittimo Programme 
2014-2020. The main purpose of this report is to provide an overview of the results of the 
evaluation activities that took place during the entire period (case studies, interviews, web-surveys, 
desk analysis). The aim is to analyse the programme’s capacity to achieve the established objectives 
at the beginning of the programme. 

From a methodological point of view, the evaluators adopted the Theory of Change (TOC), aiming 
at highlighting the logical links among different components of a programme (among input  output 
 results). This approach allows for the understanding of the “politics” by highlighting the external 
factors impacting it. The analysis has been completed by a series of concluding Focus groups that 
enabled to further understand some relevant aspects of the evaluation. 

Axe 1 – Promoting the competitiveness of companies belonging to the cross-border 
priority sectors 

SO 3A1 – Improve the business landscape of the blue and green economy 

The actions planned and achieved by the projects contribute to improve the current business 
landscape in qualitative terms, while the programme has a limited and hardly measurable capacity to 
increase the number of existing companies in the cooperation area. As it often happens within 
cooperation programmes, companies were more efficiently involved through the intermediation of 
intermediate bodies (such as Chambers of Commerce or incubators), rather than as direct 
beneficiaries.  

SO 3A2- Increase the number of SMBs in the blue and green economy 

The financed actions (services and networks) are a strong support for the existing SMBs in the 
cooperation area, although they do not always lead directly to organic growth. However, the 
projects demonstrated a good capacity in innovating the services to support companies and in 
proposing versatile solutions for all the sectors impacted by the programme.  

Similarly to the previous SO, companies were mainly involved in an indirect way by the programme 
(through representative bodies such as target groups). 

The typologies of financed actions and achieved results are similar to the SO 3 A1, rising questions 
about the real necessity to split the global intervention logic of the Axe 1.  

SO 3D1 – Promote the international competitiveness of micro enterprises and SMBs in the blue and 
green economy 

The implementation of this SO appears in line with the goals set and with the overall territorial 
challenges. The projects demonstrated a good capacity to innovate products and processes, by 
working as part of a network and by rising awareness about social and environmental sustainability.  
However, the impact of the projects in the cooperation area – in terms of export value and tourist 
arrival – remains difficult to evaluate.  

Similarly to the previously mentioned SO, the direct involvement of companies is quite limited, 
although they successfully participated in the programme initiatives as target groups.  
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Axe 2 – Risk protection and valorisation of natural and cultural resources  

SO 5A1 – Reinforce the capacities of institutions to manage risks related to the climate change 

The SO 5A1 is one of the most promising SOs, both in terms of effectiveness and potential 
territorial impact from a programme perspective. These aspects make of this SO a fundamental 
political tool for the cooperation area to support a better cross-border natural risk management.  

However, the asymmetric distribution of competences between the two countries’ public 
administrations creates difficulties to consolidate appropriate partnerships.  

SO 5BI – Improve the safety at sea against the risks of shipping 

The logic of intervention is in line with the challenges in the cooperation area, even during the 
implementation phase. In fact, projects contribute significantly to innovate / expand the monitoring 
systems, and to provide harbour decision-making authorities with appropriate governance tools to 
ensure the sustainability of the practices developed. However, the impact of the projects in the 
cooperation area, which can be measured through the number of maritime accidents, is difficult to 
evaluate with the current information available. 

SO 6CI – Improve the efficiency to develop the cultural and natural heritage 

The programme contribution to the expected objectives appears solid. This is thanks to the strategic 
nature of the interventions, together with the involvement of key stakeholders (local institutions, 
bodies with environmental expertise and the research sector) and several physical interventions in 
the territory aimed at improving the accessibility of the cooperation area.  

SO 6C2 – Increase the sea water protection in harbours 

The implementation of this SO had a concrete impact on sustainable water management thanks to 
the formal engagement assumed from the relevant harbour authorities in the cooperation area. Even 
the monitoring pilot actions and the related infrastructure contribute to diffuse good practices and 
to promote new governance tools. However, compared to the general expected result (water 
quality improvement), no direct contribution was observed, and therefore the intervention 
framework is to be considered only partially adequate.  

Axe 3 – Improvements of the links between territories and of the harbour activities 
sustainability 

SO 7BI – Develop multimodal transport and TEN-T connection 

Overall, the programme and projects positively contribute to knowledge creation (by improving 
information flows), and to design multimodal solutions to improve connections and to guarantee 
territorial continuity. However, the intervention framework involves insufficient input hypothesis 
(financial budget) to ensure a concrete improvement of the multimodal accessible rates, requiring 
substantial investment in physical infrastructures that are out of reach for a cross-border 
cooperation programme.  

SO 7CI – Improve harbour sustainability by reducing noise pollution  

The intervention framework is in line with the territory challenges, considering its current 
circumstances. The programme represents an effective tool to intervene (in terms of awareness-
raising, governance actions) in an evolving regulatory and technical framework.  

SO 7C2 – Improve harbour sustainability by reducing carbon emissions 
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Overall, the programme and the projects demonstrated a good capacity of intervention in relation 
to the territory challenges, and to promote a better management of the harbour activities from an 
environmental perspective. Even though some solutions (such as the usage of less impactful fuels) are 
at risk of obsolescence because of potential changes at a strategic and regulatory level, the 
contribution in terms of environmental knowledge creation and awareness-rising of the relevant 
harbour authorities appears solid and documented.    

Axe 4 – Increasing sustainable and quality employment opportunities and integration 
through economic activity  

SO 8AI – Promote employment in the blue and green economy 

The programme has shown a good capacity to promote innovative cooperation forms and to 
promote the matching between the job market supply and demand through diversified cross border 
employment services. However, when compared to the expected change (to increase the number of 
employed people) the actions supported by the programme appear insufficient, even because of the 
negative impact of the pandemic on the rate of employment. Overall, the impact of Interreg 
programmes on employment is quite limited, considering their restricted financial capacity and the 
wide geographical coverage.  

SO 8CTE – Reinforce the labour market in the blue and green economy.  

The expected change in this SO (to increase the number of cross-border workers) is ambitious in 
terms of measurement as there are not available statistical sources.  For this reason, even though 
the projects finance exchange opportunities and joint services for employment, their impact on the 
territory remains difficult to measure. Moreover, the legal/administrative obstacles, due to the 
differences between the regulatory frameworks of the two countries, represent a barrier to the 
harmonization of the cross-border job market.  
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Introduction et méthodologie 
Le présent rapport constitue l’évaluation finale du programme Italie-France Maritime 2014-2020. 
L’objectif poursuivi, conformément au plan de travail annuel, est de présenter une synthèse des 
évaluations réalisées jusqu’à présent portant sur les résultats atteints par le programme.   

La rédaction de ce rapport s’est appuyée sur : 

 L’analyse des données de suivi (y compris les éléments issus des activités de 
capitalisation conduite par le programme) et des données d'évaluation recueillies tout au 
long de la période de mise en œuvre ;  

 Une reconstitution de la ‘Théorie du Changement’ (ToC) adoptée par le programme. 
Cette analyse a été conduite pour chacun des Objectifs Spécifiques (OS) considérant la 
logique d’intervention qui les sous-tend. Celle-ci met en relation les ressources 
financières, organisationnelles et humaines dont le programme dispose avec les 
indicateurs de réalisation et de résultats ainsi qu’avec les changements attendus. 
Expliciter ces relations a permis de souligner la contribution du programme aux 
changements observés et de vérifier la pertinence de l’approche stratégique initialement 
adoptée ; 

 Les résultats des groupes de discussion thématiques organisés fin avril 2022 afin de 
discuter et de consolider les conclusions portées par ce rapport. Ces discussions se 
sont articulées autour des axes thématiques du programme : « Les entreprises, le travail 
et l’économie locale » (axes 1 et 4), « Environnement et risques naturels et 
environnementales » (axe 2) et « Ports et transports » (axe 3). Les résultats des 
groupes de discussion sont reportés à l’annexe 1 de ce rapport. 

 

Le rapport est organisé en 12 chapitres, un pour chaque OS. Chaque chapitre est organisé en trois 
sections :  

1. Une dimension territoriale, illustrant la répartition géographique des partenaires et des 
ressources financières ; et fournissant des informations sur la capacité du programme à 
impacter les territoires de façon homogène et adéquate au regard des défis posés.  
 

2. Une ‘Théorie du Changement’, qui s’appuie sur les réalisations des projets et leurs résultats 
observables en relation aux changements attendus (voir l’infographie ci-dessous). Les aspects 
clés sont : 

o Les ‘défis’ et ‘besoins’ identifiés en phase initiale de programmation et qui 
structurent la logique d’intervention de l’Objectif spécifique ; 

o Les ‘ressources’ (input) mis à disposition et leurs conditions d’usage. Ces 
conditions sont essentiellement liées à l’entité des ressources financières allouées 
et aux modalités de gestion adoptées par le programme ; 

o  La mise en œuvre des projets et leurs réalisations (appréhendée à travers les 
indicateurs de ‘réalisation’ ou output), comme condition pour la réalisation des 
changements attendus ; cette phase est aussi influencée par des éléments de 
contexte qui peuvent faciliter ou freiner le programme (comme par exemple la 
survenue de la crise liée à la Covid 19) ; 

o La vérification des ‘changements attendus’, qui renvoient aux résultats obtenus par 
le parc des projets financés et la valeur de l’indicateur de résultat choisi par le 
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programme. L’analyse des changements se fait en tenant compte de l’évolution du 
contexte et des besoins identifiés en phase préliminaire. 

 
3. Des conclusions, s’appuyant sur les évaluations conduites et portant sur les trois aspects 

suivants :  
o La capacité du programme dans son ensemble à atteindre les résultats de façon 

cohérente au regard des changements attendus et définis en phase initiale ;  
o La capacité des projets de contribuer à travers leur propre logique d’intervention 

aux objectifs préétablis du programme ; 
o La pertinence de la logique d’intervention du programme au regard de sa mise en 

œuvre. 
 

Enfin, en conformité avec le cahier des charges, une enquête auprès des bénéficiaires et des 
membres de la structure de gestion du programme a été réalisée sur l’utilité des activités 
d’évaluation menées sur la période 2014-20. Cette enquête pourra en particulier aider à structure 
les activités d’évaluation du futur programme de coopération. Les résultats sont reportés en annexe 
2.   
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Figure 1 Composantes et sources des données de la ‘théorie du changement’. 

 
Avancement physique des indicateurs du système de suivi 
Source de données : RAE2020 
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1 ) OS 3A1 Augmenter le tissu entrepreneurial 
des PME dans les filières prioritaires liées à la 
croissance bleue et verte 

1.1 DIMENSION TERRITORIALE 

Les 176 bénéficiaires de l’OS 3A1 sont distribués de façon homogène au sein de l’aire de 
coopération, avec des exceptions en Sardaigne (Ogliastra, Medio Campidano et Nuoro) et en Ligurie 
(La Spezia), où ils sont absents. Une concentration plus importante est observée dans la province de 
Gênes et dans les départements du Var et de Haute-Corse sur le versant français. 

Carte 1 Distribution des partenaires de l’OS 3A1 dans l’aire de coopération 

Source : élaboration propre à partir des données de suivi   

La répartition des ressources financières en Italie est cohérente avec la distribution territoriale des 
partenaires, la province de Gênes étant la principale bénéficiaire, suivie par Cagliari. Concernant la 
France, la Haute-Corse dispose du budget le plus élevé, suivie par la Corse du Sud qui a un budget 
élevé par rapport au nombre de bénéficiaires et enfin, le département du Var. 
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Figure 2 Distribution des ressources financières de l’OS 3A1 au niveau NUTS3 (provinces et départements) 

 

Source : élaboration propre à partir des données de suivi   

1.2 THEORIE DU CHANGEMENT DE L’OS 3A1 

Besoins du territoire et changement attendu 

Le territoire concerné est riche de PME et de micro-entreprises qui rencontrent cependant 
des difficultés à maintenir leurs positions sur le marché à long terme, à cause notamment 
d’une faible propension à investir (qui s’est dégradée à la suite de la crise financière des 
années 2007-2008). De plus, le monde de la recherche et celui des entreprises ne sont pas 
suffisamment intégrés, ce qui limite les potentialités de développement des filières les plus 
prometteuses (tourisme durable, nautique, biotechnologies liées à la croissance bleue et 
verte et les énergies renouvelables). 

Dans ce contexte, le programme a formulé un modèle d'intervention visant à accroître le 
tissu d'entreprises dans la zone de coopération, par le développement de services de 
réseaux de soutien aux entreprises.  

En ce qui concerne l’indicateur de résultat choisi par le programme, une légère évolution du 
nombre d’entreprises enregistrées est constatée en fin de période (avec des valeurs pour 
2019 et 2020 supérieures à la valeur de référence) ; cependant la manière dont les projets 
individuels ont pu impacter à l’échelle de la zone de coopération une telle dynamique n’est 
pas claire, compte tenu du nombre limité d’entreprises concernées et de l’importance des 
ressources financières allouées. Il convient de souligner le caractère ‘conservateur’ de 
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l’objectif fixé au moment de la programmation, qui prévoyaient une stabilisation de 
l’indicateur sur la période, essentiellement en raison du contexte de crise dans lequel le 
programme est né et du montant financier limité alloué à cet OS par le programme.  

. 
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Figure 3 Théorie du changement de l’OS 3A1 

 Taux de survie et de ‘turnover’ faible pour les PME et  les micro-entreprises 
 Aspects critiques des PME concernant la structure productive fragmentée, la faible dotation financière et de capital humain, et la capacité réduite d’innovation et de crédit  
 Moindre intégration entre le monde de la recherche et des entreprises (dépense très inégale de R&D) 
 

N.  d’entreprises enregistrées dans les secteurs 
de  l’industrie, du commerce, des transports, 
de l’hôtellerie, de la restauration,  des  services 

aux entreprises : 55 315 (2020) 
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alloués  
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l’axe 1) 

13 projets simples  

76 bénéficiaires 

Réseaux d’entreprise 
transfrontaliers 

Relations améliorées entre le 
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recherche 

 
Une relative stabilité du cadre d’exécution tout au long de la période, 

remise en cause en fin de parcours à cause de la pandémie.  

INDICATEURS DE RESULTAT 
INPUT 

ACTIONS FINANCÉES 

BESOINS / DÉFIS DU TERRITOIRE 

CONTRIBUTION DES PROJETS 

CHANGEMENTS OBERVÉS 

HYPOTHÈSES SUR LA CONTRIBUTION DES PROJETS AU CHANGEMENT 

HYPOTHÈSES SUR LES 
INPUTS   

HYPOTHÈSES SUR LES CHANGEMENTS 
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Investissements privés : 105 645 € (20% de la valeur cible) 
N. d’entreprises bénéficiant d’un soutien : 1 639 (72% de la valeur cible) 
N. d’entreprises bénéficiant de subventions : 101 (17% de la valeur cible) 
N. d’entreprises bénéficiant d’un soutien non-financier : 1 538 (90 % de la valeur cible) 
N. de nouvelles entreprises bénéficiant d’un soutien : 213 (41% de la valeur cible) 
N. réseaux de services créés pour les nouvelles entreprises : 4 (100% de la valeur 
cible) 
N. réseaux de services créés pour les entreprises existantes : 5 (100% de la valeur 
cible) 

INDICATEURS OUTPUT RÉALISÉS 



 

Contribution des projets et du programme au changement attendu 

Le programme a financé 13 projets simples sous l’OS 3 A1, allouant 22 % des ressources attribuées à l’Axe 
1. 

Qu’est-ce qui a été réalisé ? 

Concernant l’avancement physique (outputs réalisés en 2021), une bonne performance est observée pour 
l’indicateur : nombre de réseaux de services créés pour les entreprises existantes et les entreprises bénéficiant d’un 
soutien non-financier, tandis que la capacité des projets à réaliser des nouveaux investissements (20 % de la valeur 
cible) et à soutenir les entreprises par des subventions (17% de la valeur cible) est plus limitée.  

À la fin de la période (2023), la plupart des indicateurs de l’OS 3A devraient atteindre une valeur légèrement 
inférieure à l’objectif fixé, notamment en ce qui concerne le nombre de nouvelles entreprises bénéficiant 
d’un soutien, pour qui on prévoit une valeur égale à 90% de la valeur cible.  

Quels sont les résultats atteints ? 

Concernant les résultats atteints au niveau des projets individuels, les projets ont : 

 Renforcé et consolidé le contexte d’échange et de travail en réseau sur base transfrontalière ; 

 Amélioré leur capacité d’intervention pour renforcer la compétitivité sur les marchés 
internationaux ; 

 Introduit de nouvelles opportunités commerciales à travers la création de nouveaux produits et 
services.  

Les partenariats sont principalement composés d’organismes spécialisés dans l’aide aux entreprises (comme 
les chambres de commerce) et de regroupements d’entreprises, sous forme de coopérative par exemple. La 
présence d’organismes de recherche est également bien établie, contribuant ainsi à renforcer les relations 
avec le secteur privé et à favoriser le développement et l’innovation dans le tissu entrepreneurial.   

Figure 4 Bénéficiaires de l’OS 3A1 

Source : élaboration propre à partir des données de suivi   

Encadré 1 Exemple de projet (Rapport sur les évaluations d’impact de 2019) 

Projet Retic  

Le projet a pour objectif de constituer un réseau transfrontalier d’incubateurs opérant dans le secteur des 
télécommunications. Le projet a créé et mis à disposition de ses usagers (entreprises) des services 
spécialisés (services en ligne pour l’action TIC, la préincubation et des ateliers innovatifs de soutien 
personnalisé). Il a également fourni un soutien financier direct à certaines entreprises, contribuant ainsi à 
l’acquisition de services de formation, d’accompagnement et de mentoring. 
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Le tableau suivant illustre la contribution des projets au changement attendu. 

 

 

Tableau 1 Contribution des projets de l’OS 3A1 en relation avec les changements attendus du Programme 

Changement attendu : 
Accroître la consistance qualitative et quantitative du tissu 
des PME dans l’aire de coopération dans les quatre 
filières prioritaires identifiées par le Programme : 
nautisme, tourisme innovant et durable, biotechnologies 
bleues et vertes, énergies renouvelables bleues et vertes 

Contribution des projets financés   

Réseaux transfrontaliers de systèmes d’incubation des 
entreprises pour soutenir l’entrepreneuriat  

Le programme soutient l’entreprenariat à travers l’implication 
d’acteurs spécialisés dans la création, l’incubation et 
l’accélération des projets d’entreprise. Il met également à 
disposition des services innovant offerts par des sociétés de 
services spécialisées ; améliorant de fait les capacités des 
bénéficiaires à travailler en réseau.  

Renforcement des connexions entre les structures de 
recherche et d’innovation et les entreprises.  

Le monde de la recherche et de l’innovation est largement 
présent au sein des partenariats constitués (19 %) ; les 
universités et les organismes de recherche fournissent leur 
savoir-faire en collaborant avec les chambres de commerce et 
les coopératives sociales/consortiums.  

Couverture des filières liées à la croissance bleue et 
verte et du tourisme.   

Les projets intéressent toutes les filières du programme 
(nautisme et chantier naval, tourisme durable et innovant, 
biotechnologies bleues et vertes, énergies renouvelables bleues 
et vertes) et ce parfois de manière transversale. 

Source : PO et résultats des évaluations  

Aspects critiques 

L’une des principales préoccupations sous-jacentes à la logique d’intervention est le montant des ressources 
financières mises à disposition par rapport aux changements quantitatifs attendus de la mise en œuvre du 
programme. L’écart est important et nécessiterait un changement des objectifs poursuivis par le programme 
– ou du moins de leur mesure – et/ou une concentration de ressources financières plus importante dans la 
zone d’intervention.  

La présence de nombreux défis, concernant la compétitivité du tissu productif et sa capacité de mobilisation, 
avait déjà été soulignée en phase de programmation. On a pu observer que la capacité du programme à 
attirer les PME et les entreprises en tant que bénéficiaires directs est faible et, dans tous les cas, très limitée 
par rapport aux autres typologies de bénéficiaires. À noter que les opportunités offertes par le programme 
semblent être plus attrayantes pour les associations d’entreprises que pour les entreprises seules, qui 
apparaissent plutôt comme destinataires des activités des projets. L’implication d’intermédiaires comme des 
incubateurs ou les chambres de commerce, s’est avérée dans ce cadre, déterminante. La difficulté 
d’impliquer les entreprises, surtout les micro-entreprises et les start-ups, s’explique en partie par leur faible 
capacité à mobiliser des ressources internes, qu’elles soient de type organisationnel ou financier, afin de 
répondre aux obligations de gestion imposées par un programme Interreg. Le manque de liquidité, par 
exemple, compromet souvent leur participation au programme ; non seulement en tant que partenaire, mais 
également parfois en tant que destinataire. 

La crise économique survenue à la suite de la pandémie a fortement impacté la capacité du programme à 
influencer les tendances économiques de fond des territoires concernés. La pandémie a également posé des 
difficultés dans la mise en œuvre des projets, nécessitant souvent une réorganisation et une 
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reprogrammation des activités prévues. De fait, la capacité de l’OS à atteindre les résultats attendus pourrait 
s’en trouver affectée. 

1.3 CONCLUSIONS 

Thématique Conclusion 

Par rapport au changement attendu, le 
programme a démontré :  

Une bonne capacité de : 
 Créer des opportunités de contextes pour le travail en réseau 
 Impliquer le monde de la recherche pour soutenir l’innovation 
Une capacité limitée de : 
 Attirer les entreprises au sein des partenariats   
 Atteindre les objectifs quantitatifs en termes de création de nouvelles entreprises 

Par rapport aux objectifs de programme, 
les projets ont démontré :  

Une bonne capacité de :  
 Travailler en ligne 
 Innover les services de support aux entreprises, surtout pour celles existantes 
 Proposer des solutions polyvalentes pour toutes les filières prioritaires  
Une capacité limitée de : 
 Transformer les activités de projet en investissements concrets 
 Soutenir des nouvelles entreprises  

 
La logique d’intervention du programme 
s’est révélée : 

Partiellement adéquate par rapport aux défis et aux objectifs préétablis à cause de : 
 Capacité limitée des actions prévues et financées par les projets (réseaux, innovation 

des services aux entreprises) à impacter sur le changement attendu  
 Chevauchement avec la logique d’intervention de l’OS 3A2 
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2 ) OS 3A2 Renforcer le tissu entrepreneurial des 
PME dans les filières prioritaires liées à la 
croissance bleue et verte 

2.1 DIMENSION TERRITORIALE 

Les bénéficiaires de l’OS 3 A2 sont 86 au total. La majorité se concentre dans la province de Gênes et dans 
le département du Var, suivis par la province de Sassari. Quatre provinces italiennes n’enregistrent aucun 
partenaire : Massa Carrara, Oristano, Olbia-Tempio et Ogliastra. Un partenaire se trouve en dehors de l’aire 
de coopération dans le département des Bouches du Rhône. 

Carte 2 Distribution des partenaires de l’OS 3A2 dans l’aire de coopération 

Source : élaboration propre à partir des données de suivi   

La distribution des ressources financières au niveau des NUTS3 résulte cohérente avec celle des 
bénéficiaires : le département du Var et la province de Gênes sont les principaux bénéficiaires des fonds, 
suivis par la province de Sassari.  
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Figure 5 Distribution des ressources financières de l’OS 3A2 au niveau NUTS3 (provinces et départements) 

 

Source : élaboration propre à partir des données de suivi   

2.2 THEORIE DU CHANGEMENT DE L’OS 3A2 

Besoins du territoire et changement attendu 

Le tissu entrepreneurial de l’espace de coopération a un potentiel de croissance qui reste élevé, nonobstant 
les conséquences négatives de la crise économique, exacerbée par la pandémie. La stratégie de cet OS est 
centrée sur les entreprises déjà existantes (contrairement à l’OS 3 A1 qui vise à favoriser la naissance de 
nouvelles entreprises), contribuant au développement de leurs activités. Les interventions financées sont 
destinées aux filières stratégiques identifiées en phase de programmation présentent dans l’espace de 
coopération. 

L’indicateur de résultat choisi par le programme suppose un changement de nature quantitative (Nombre 
d’actifs des unités locales des entreprises avec moins de 50 employés dans les secteurs de l’industrie, du commerce, 
des transports, de l’hôtellerie de la restauration des services aux entreprises). Toutefois, compte tenu de la 
dotation financière et du contexte économique fortement récessif dans lequel l’OS a opéré, on ne s’attend 
pas à un impact significatif de l’OS sur les dynamiques régionales à l’œuvre en matière de création 
d’entreprises. 
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Figure 6 Théorie du changement de l’OS 3 A2 

 
 Taux de survie et de ‘turnover’ faible pour les PME et micro-entreprises 
 Aspects critiques des PME concernant la structure productive fragmentée, la faible dotation financière et de capital humain, et la capacité réduite d’innovation et d’accès au 

crédit  
 Moindre intégration entre le monde de la recherche et des entreprises (dépense très inégale de R&D) 

Investissements privés : 105.645 € (20 % de la valeur cible) 
N. d’entreprises bénéficiant d’un soutien : 1.639 (72 % de la valeur cible) 
N. d’entreprises bénéficiant de subventions : 101 (17 % de la valeur cible) 
N. d’entreprises bénéficiant d’un soutien non-financier : 1.538 (90 % de la valeur cible) 
N. de nouvelles entreprises bénéficiant d’un soutien : 213 (41 % de la valeur cible) 
N. réseaux de services créés pour les nouvelles entreprises : 4 (100 % de la valeur cible) 

N. réseaux de services créés pour les entreprises existantes : 5 (100 % de la valeur cible) 

N. d’actifs des unités locales des 
entreprises avec moins de 50 employés 
dans les secteurs de l’industrie, du 
commerce, des transports, de l’hôtellerie 
de la restauration des services aux 

entreprises : 2 186 232 (2019) 
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Eur 11.2 millions 
alloués 

(26 % de la 
programmation sur 
l’axe 1) 

15 projets simples  

86 bénéficiaires 

 

Développement de réseaux 
d’entreprises dans les filières 
prioritaires du programme 

Amélioration de l’offre de services 

aux entreprises 

 
Relative stabilité du cadre de mise en œuvre tout au long de la période, remise 

en cause avec la pandémie en fin de période. 
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INDICATEURS DE RÉSULTAT 
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BESOINS / DÉFIS DU TERRITOIRE 
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CHANGEMENTS OBERVÉS 
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HYPOTHÈSES SUR LES 
INPUTS   
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Contribution des projets et du programme au changement attendu 

Le programme a financé en tout 15 projets simples, allouant 11 millions d’euros (correspondant à 26 
% de la programmation de l’Axe 1). 

Qu’est-ce qui a été réalisé ? 

L’OS présente un bon état d’avancement. L’indicateur nombre de réseaux de services crées pour les 
entreprises existantes a atteint pleinement sa cible prévue, tandis que le nombre d’entreprises bénéficiant 
d’un soutien s’élève à 1 639 (soit près de 72 % de la valeur cible). 

Trois typologies d’actions ont été réalisées : 

 Offre de services aux entreprises (services spécialisés transfrontaliers, consultation 
ou plans d’action conjoints) 
 Réseaux de services (mise en ligne d’organismes spécialisés dans la création, 
l’incubation et l’accélération d’entreprises) 
 Réseaux d’entreprises dans les filières prioritaires (surtout dans les secteurs de 
l’art/artisanat, économie bleue et verte) 

Quels sont les résultats atteints ? 

Concernant les résultats, les projets ont : 

 Pu acquérir une meilleure connaissance sur des thématiques spécifiques ; 
 Amélioré les opportunités d’échange et de créer des réseaux de travail au niveau 

transfrontalier. 
 Création de nouvelles opportunités en termes de produits et de services..  

 
Les partenariats sont principalement composés d’organismes chargés de l’aide et de 
l’accompagnement aux entreprises, d’agences de développement régional et des organismes de 
recherche (incluant des universités). La catégorie « Autre » couvre des entités de nature variée, 
comme les communes ou les Régions, les centres de formation et des organisations chargées de la 
protection de l’environnement.  

Figure 7 Bénéficiaires de l’OS 3A1 

 

Source : élaboration propre à partir des données de suivi   
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Encadré 2 Exemple de projets (Rapport sur les évaluations d’impact de 2019) 

Projet Blueconnect  

Le projet a contribué à la création d’un observatoire transfrontalier, mettant à disposition des informations 
de nature socio-économiques sur les secteurs prioritaires du programme ; dans l’idée de faciliter les choix 
d’investissement des entreprises. Un soutien financier a été concédé à certaines entreprises pour 
l’acquisition de services spécialisés dans le secteur de l’économie bleue (avec des difficultés toutefois par 
rapport à ce qui avait été initialement prévu). 

Projet  Frinet 

Le projet a participé à la création d’un Centre de compétence, mettant à disposition des entreprises de 
l’espace de coopération des services spécialisés. 21 entreprises au total ont bénéficié de services 
d’assistance technique personnalisés (6 en Sardaigne, 5 en Ligurie, 7 en Toscane et 3 en Corse). Le Centre 
met en particulier à disposition une équipe d’experts qui aide sur les thématiques qui entravent le plus le 
positionnement des PME sur les marchés étrangers (dans les domaines de la stratégie d’entreprise, 
l’internationalisation, l’innovation et l’accès au crédit). 

Le tableau suivant illustre la contribution des projets au changement attendu. 

Tableau 2 Contribution des projets à l’OS 3 A2 aux changements attendus 

Changements attendus 
Développement du potentiel de la dimension 
transfrontalière du système d’entreprises innovant, 
déjà existant dans la région du PC et de positionner 
sur les marchés internationaux 

Contribution des projets financiés 

Mise en réseau au niveau transfrontalier d’acteurs 
compétents en matière d’incubation d’entreprise 

Développement de réseaux d’entreprises qui facilitent les 
échanges, l’expérimentation et l’innovation (via des plates-formes 
collaboratives).  

Création d’un catalogue de services spécialisés 
(assistance technique, formation des ressources 
humaines, services de conseil dans le domaine de 
l’acquisition, protection et du commerce)  

Les projets contribuent de manière significative au 
développement des services aux entreprises.  Les 
accompagnements prévus sont spécialisés et orientés vers 
l’innovation (également à travers la réalisation d’action pilotes). 
Les entreprises impliquées ont pu bénéficier d’expertise sur les 
thématiques de l’internationalisation, de l’innovation et de l’accès 
au crédit.  

Aspects critiques 

Comme observée pour l’OS 3A1, la capacité du programme à attirer les PME et les entreprises au 
sein des partenariats est limitée par rapport aux autres typologies de bénéficiaires. Les entreprises 
participent en tant que groupe cible par le biais des organismes qui les soutiennent (chambre de 
commerce, d’agriculture et d’artisanat) et en tant que coopérative ou en regroupement. De plus, le 
montant des ressources financières mises à la disposition de l’OS ne permet pas de poursuivre les 
objectifs quantitatifs fixés lors de la programmation.   

La crise économique due à la crise du COVID représente un facteur externe important qui a 
impacté sur la capacité du programme à influencer les tendances économiques des territoires. La 
pandémie a également posé des difficultés dans la mise en œuvre des projets, nécessitant souvent 
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une réorganisation et une reprogrammation des activités prévues. Les résultats obtenus doivent être 
analysés à la lumière de ces faits.   

2.3 CONCLUSIONS  

Thématique Conclusion 

Par rapport au changement 
attendu, le programme a 
démontré :  

Une bonne capacité de : 
 Créer un contexte favorable dans l’utilisation du travail en réseau dans 

les filières prioritaires du programme 
 Renouveler l’offre des services spécialisées d’aide aux entreprises 

existantes  
Une capacité limitée d’ : 
 Attirer les entreprises en tant que bénéficiaire 

Par rapport aux objectifs du 
programme, les projets ont 
démontré : 

Une bonne capacité de :  
 Renouveler les services de soutien aux entreprises existantes 
 Proposer des solutions polyvalentes et adaptées aux filières prioritaires 
 Créer de nouveaux réseaux d’entreprises 
Une capacité limitée de : 
 Convertir les activités des projets en investissements  

La logique d’intervention du 
programme s’est démontrée : 

Partiellement adéquate par rapport aux défis et aux objectifs préétablis à 
cause de : 
 Une capacité limitée des actions réalisées (réseaux, renouvèlement des 

services aux entreprises) à se traduire en changement attendu (relatif au 
nombre d’entreprises) ; 

 Potentiellement en conflit/chevauchement avec la logique d’intervention 
de l’OS 3 A1  
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3 ) OS 3D1 Accroitre la compétitivité 
internationale des micro-entreprises et des 
PME liées à la croissance bleue et verte 

3.1 DIMENSION TERRITORIALE 

Les 133 bénéficiaires de l’OS sont pratiquement tous distribués sur l’ensemble du territoire de 
coopération, à l’exception des provinces italiennes de Massa-Carrara, Olbia-Tempio, Carbonia-
Ignlesias et Medio Campidano. 

Des partenaires se trouvent en dehors de l’espace de coopération (neuf à Florence, quatre dans les 
bouches du Rhône et un à Paris). La concentration la plus dense peut être observée dans la province 
de Cagliari pour l’Italie et en Corse pour la France.  

Carte 3 Distribution des partenaires de l’OS 3D1 dans l’aire de coopération  

 

Source : élaboration propre à partir des données de suivi   

La répartition des ressources financières est cohérente avec la distribution géographique des 
partenaires. En Italie, les provinces de Gênes et Cagliari sont les principales bénéficiaires et en 
France, ce sont la Corse du Sud et les Alpes-Maritimes.  
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Figure 8 Distribution des ressources financières de l’OS 3D1 au niveau NUTS3 (provinces et départements) 

 

Source : élaboration propre à partir des données de suivi   

3.2 THEORIE DU CHANGEMENT DE L’OS 3 D1 

Besoins du territoire et changement attendu 

L’OS 3D1 a comme objectif l’amélioration de la compétitivité des secteurs à haut potentiel de 
croissance (les filières prioritaires) de l’aire de coopération. À cause des fortes inégalités régionales, 
en termes de développement et d’internationalisation, les entreprises du territoire ont des difficultés 
à se positionner sur les marchés internationaux. Le taux d’exportation des PME est plutôt modeste 
en relation au PIB des territoires concernés et par conséquent le risque de marginalisation de 
certaines zones a augmenté au cours du temps. 

Les situations dans les deux pays sont toutefois différentes : en Italie, le tissu entrepreneurial est 
dense mais les dépenses en R&D très disproportionnées entre les différents territoires , alors qu’en 
France, le nombre d’entreprises est inférieur, mais avec un taux d’investissement et de 
renouvellement plus élevé. 

Les résultats attendus du programme renvoient à deux dimensions : les exportations totales dans les 
régions transfrontalières et le nombre des arrivées de touristes non-résidents dans les régions 
transfrontalières, dont la valeur a été calculée en se basant sur les tendances de croissance 
enregistrées en France et en Italie en début de programmation.
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Figure 9 Théorie du changement de l’OS 3D1 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
N. entreprises bénéficiant d’un soutien : 793 (78 % de la valeur cible) 
N. entreprises bénéficiant de subventions : 11 (55 % de la valeur cible) 
Investissements privés : 289.400 € (65 % de la valeur cible) 
N. di bénéficiaires bénéficiant d’un soutien : 643 (65 % de la valeur cible) 
N. di stratégies pour la compétitivité et l’innovation : 10 (67 % de la valeur cible) 

N. marques touristiques communes dans Maritime : 7 (100 % de la valeur cible) 

Montant des exportations totales dans les 
régions transfrontalières (EUR): 76 207 516 
(2021) 
N. des arrivées de touristes non-résidents 
dans les régions transfrontalières : 

18.505.601 (2019) 

 

Plans / services conjoints pour 
l’occupation (3 projets) 

Réseau transfrontalier de services (3 
projets) 

Réseau d’entreprises et services (7 
projets) 

Stratégies et plans conjoints (5 projets 

Marques turistiques comunes (6 
projets) 

D’autres actions de gouvernance (1 
projet) 

 

  

Meilleures capacités 
stratégiques d’intervention et 
d’internationalisation 

Création de nouvelles 
opportunités de commerce 

avec des produits/services 
 

Disponibilité 
financière limitée 

Mobilisation des 

sujets appropriés 

 
 
Besoins confirmés 
Amélioration des conditions socio-
économiques post-crise dans l'espace de 
coopération, remises en cause par la 
crise générée par la pandémie en fin de 

période 

Eur 28.7 Millions 

(53 % de la 
programmation de 
l’Axe 1) 

23 projets simples 

133 bénéficiaires 

 
Consolidation de formes de 
coopération avancées et durables 
dans le temps grâce à la 

participation des organismes publics 

 
 
Relative stabilité du cadre de mise en œuvre tout au long de la période, 

remise en cause avec la pandémie en fin de période. 

INDICATEURS OUTPUT RÉALISÉS 
INDICATEURS DE RÉSULTAT 

INPUT 

ACTIONS FINANCÉES CONTRIBUTION DIRECTE 

CHANGEMENTS OBSERVÉS 

HYPOTHÈSES SUR LA CONTRIBUTION DES PROJETS AU CHANGEMENT 

HYPOTHÈSES SUR LES 
INPUTS 

HYPOTHÈSES SUR LES CHANGEMENTS 
OBSERVÉS 

 Disparité régionale de la compétitivité des entreprises et de leur présence sur les marchés internationaux 
 Faibles taux de survie et de renouvellement, comparés avec les nationaux   risque de marginalisation 
 Faible taux d’exportation des PME par rapport à la moyenne nationale 

BESOINS/DEÉIS DU TERRITOIRE 
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Contribution des projets et du programme au changement attendu 

Le programme a financé 23 projets simples, correspondant à 53 % de la programmation de l’Axe 1. 

Qu’est-ce qui a été réalisé ? 

Des progrès satisfaisants ont été observés pour tous les indicateurs. Par exemple, la cible prévue 
pour la création de marques touristiques communes a été atteinte (7 sur 7) et 78 % de taux 
d’avancement a été enregistré pour le nombre d’entreprises bénéficiant d’un soutien. La capacité 
d’investissement additionnelle des acteurs économiques a atteint un montant global de 289 mille 
euros, soit 69 % de la valeur cible. Les projets ont également formulé des stratégies pour améliorer 
leur compétitivité et promouvoir l’innovation.  

De nombreuses actions ont pu être menées. Les projets ont ainsi développé une offre de services 
aux entreprises sur base transfrontalière, incluant des parcours spécifiques de soutien à l’emploi. Des 
réseaux dans les secteurs de l’éco-tourisme, l’agroalimentaire, le floro-pépiniérisme et de l’économie 
bleue et verte, ont pu être créés et se sont développés grâce au Programme. 

Quels sont les résultats atteints ? 

Concernant les résultats atteints, les projets ont : 

 De meilleures stratégies et capacités d’intervention, renforçant leur compétitivité et capacité 
d’innovation. 

 Introduit de nouvelles opportunités à travers la création de nouveaux produits et services.  
 

Les partenariats sont principalement composés d’organismes spécialisés dans l’aide aux entreprises, 
mais également d’organismes publics au niveau régional/départemental et local (communes et 
provinces). Les organismes de recherche sont également présents alors que les entreprises sont 
rarement impliquées de manière directe, leur inclusion a lieu par des coopératives et consortiums.   

Figure10 Bénéficiaires de l’OS 3D1 

 

Source: Elaboration propre à partir des données de suivi 
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Le tableau suivant illustre la contribution des projets au changement attendu. 

Tableau 3 Contribution des projets de l’OS 3D1 au changement attendu 

Changement attendu : 
Accroitre la compétitivité en contribuant à 
inverser la tendance actuelle d'un manque de 
dynamisme dans l’acquisition de positions 
importantes au niveau mondial. 

Contribution des projets financés  

Soutien à des formes avancées de 
coopération entre les entreprises 
transfrontalières, afin d’appuyer la 
réorganisation des processus de production, 
le développement commercial et leur 
capacité d'innovation, avec le soutien des 
administrations publiques compétentes. 

Les projets ont contribué au développement de labels 
communs, et de plans et stratégies conjointes. La 
participation des administrations publiques reste mesurée au 
regard d’autres acteurs clés, comme les chambres de 
commerce et les associations d’entreprises. Toutefois, le 
caractère durable dans le temps de ces collaborations se 
vérifiera à travers les cas d’étude. 

Source : PO et résultats des évaluations 

Aspects critiques 

Comme pour l’OS 3 A1 et l’OS 32, la participation des entreprises aux partenariats est limitée, mais 
elle est plus fructueuse en tant que groupe cible grâce à l’implication de structures intermédiaires 
telles que les chambres de commerce, les autorités locales et les associations. La problématique des 
ressources financières limitées allouées à la poursuite des changements attendus est également 
pertinente pour cet OS.  

La crise économique générée par la pandémie a été, et est toujours, un important facteur externe 
qui a affecté la capacité du programme à influencer les tendances économiques des territoires. La 
pandémie a également posé des difficultés dans la mise en œuvre des projets, nécessitant souvent 
une réorganisation et une reprogrammation des activités prévues. La réalisation des résultats de l’OS 
3 D1 doit donc être considéré à la lumière de ces éléments.  

 

3.3 CONCLUSIONS 

Thématique Conclusion 

Par rapport au changement 
attendu, le programme a 
démontré : 

Une bonne capacité de : 
 Introduire des produits innovants dans le secteur du tourisme durable  
 Impliquer les acteurs clés du développement économique des territoires 
Une capacité limitée de : 
 Attirer des entreprises comme bénéficiaires 
 Donner vie à des formes avancées et durables de coopération entre les 

entreprises, les organismes publics et le monde de la recherche 

Par rapport aux objectifs du 
programme, les projets ont 
démontré : 

Une bonne capacité de :  
 Renouveler les produits du point de vue de leur durabilité sociale et 

environnementale 
 Renouveler les processus d’organisation, sur la base du travail en réseau 
 D’enclencher des investissements dans l’innovation  

La logique d’intervention du 
programme s’est démontrée : 

 Capacité limitée d’impacter sur les valeurs des indicateurs de contexte, 
également en tenant compte de la portée limitée des ressources 
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financières mises à disposition 
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4 ) OS 5A1 Améliorer la capacité des 
institutions à gérer les risques découlant du 
changement climatique 

4.1 DIMENSION TERRITORIALE 

Les 171 partenaires impliqués sont distribués sur quasiment l’ensemble du territoire de coopération, 
à l’exclusion de certains territoires côté italien (la province de Imperia en Ligurie et les quatre 
provinces sardes de Ogliastra, Nuoro, Medio-campidano, Carbonia-Inglesias, Olbia-TempioI). 13 
partenaires se situent en dehors de l’aire de coopération sur le Rhône, dans les Bouches-du-Rhône 
et à Florence. La concentration la plus dense est observée à Cagliari pour l’Italie et dans le Var pour 
la France.  

 

Carte 4 Distribution des partenaires de l’OS 5A1 dans l’aire de coopération  

 

Source : élaboration propre à partir des données de suivi   

La distribution des ressources financières est cohérente avec la répartition des partenaires. Les 
principales provinces bénéficiaires sont Gênes et Cagliari, tandis que sur le versant français, on 
trouve les deux départements du Var et de la Haute Corse. 
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Figure 11 Distribution des ressources financières de l’OS 5A1 au niveau NUTS3 (provinces et départements) 

 

Source : élaboration propre à partir des données de suivi   

4.2 THEORIE DU CHANGEMENT DE l’OS 5A1 

Besoins du territoire et changement attendu  

L’aire de coopération est très vulnérable aux changements climatiques et aux calamités naturelles 
(comme les inondations et les incendies). Le risque hydrologique en particulier, est une menace 
significative pour le territoire de coopération (spécialement dans la région PACA, en Toscane et en 
Ligurie) ; tandis que le risque d’incendie est particulièrement présent en Sardaigne et en Corse. 

La vulnérabilité de la zone au changement climatique peut être observée à travers des données sur la 
perte de biodiversité, le problème de l’érosion côtière, la santé publique, la rareté de ressources 
hydrauliques et la pression exercée par les activités humaines (tourisme, agriculture, urbanisation). 

Le programme entend renforcer les capacités d’interventions conjointes des institutions publiques 
sur les risques prioritaires au sein de l’espace de coopération. L’indicateur choisi est le nombre 
d’institutions publiques adoptant leurs stratégies et plans d’action conjoints pour l’adaptation aux risques 
prioritaires (hydrologiques/inondations, érosion côtière et incendies). La valeur cible s’élève à 80 unités, 
estimée sur la base des résultats obtenus par la programmation précédente. Environ 67% de la 
valeur cible a été réalisée, soit un doublement par rapport à sa valeur de départ. 
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Figure 12 Théorie du changement de l’OS 5A1  

 Manque de connaissance scientifique des dynamiques naturelles d’érosion côtière  
 Sites du Réseau Nature 2000 très exposés au risque incendie  
 Zones très vulnérables aux risques environnementaux ; calamités naturelles toujours plus fréquentes entrainant des dommages aux personnes et aux territoires 

 
Population bénéficiant de mesures de protection contre les inondations 5.588.712  
(100 % de la valeur cible)  
Population bénéficiant de mesures de protection contre les incendies de forêts : 0  
Population bénéficiant de mesures de protection contre l’érosion côtière : 18.270  
N. de plans d’action conjoints réalisés 9 (50 % de la valeur cible) 
 

N. d’institutions publiques adoptant 
stratégies et plans d’action conjoints pour 
l’adaptation aux risques prioritaires 
(hydrologiques/inondations, érosion 

côtière et incendies) : 54 (2021) 
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Besoins des territoires confirmés, 
dans un contexte d’aggravation des 
risques climatiques dans la zone de 

coopération 

Eur 33.5 millions  

(35 % de la 
programmation de 
l’axe 2) 

12 projets (7 
simples, 4 intégrés 
thématiques, 1 
stratégique intégré 
territoriale) 

171 bénéficiaires 

 

Majeure couverture territoriale des 
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de vue  
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Caractère intégré et stratégique des interventions 
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Contribution des projets et du programme au changement attendu 

Le programme a financé 12 projets : 7 simples, 4 stratégiques intégrés thématiques et 1 stratégique 
intégré territoriale, allouant en totalité 35 % des ressources programmées sur l’Axe 2. 

Qu’est-ce qui a été réalisé ? 

L’avancement physique des indicateurs est encore limité. En 2020, 9 plans d’action conjoints ont été 
élaborés sur les 18 prévus pour 2023. Aucune amélioration n’a été enregistrée pour l’indicateur 
mesurant la population bénéficiant de mesures de protection contre les incendies. 

En termes d’actions financées, les projets ont réalisé : 

 Des infrastructures pour la gestion et la prévention des risques. 
Concernant le risque d’inondation, des interventions de re-naturalisation des cours d’eau 
ont été réalisées, ainsi que des opérations visant à accroître les superficies drainantes, en 
particulier dans les centres urbains (comme les rain garden et les parcs). 
Concernant les incendies, des réservoirs d’eau ont été construits pour appuyer les 
opérations de lutte contre les incendies de forêt, ont également été réalisées des bandes 
coupe-feu et des interventions de nettoyage des sous-bois  (combustible 
ligneux/débroussaillage). 
Pour l’érosion côtière, les investissements concernent essentiellement des systèmes 
d’information pour une gestion intégrée des côtes (modélisation, simulation et planification) ; 
ainsi que la mise en place de modules de formation.  

 Des actions de gouvernance telles que des ‘contrats rivière’ pour la mise en œuvre 
de stratégies locale partagée des interventions de prévention, des stratégies communes dans 
les zones pilotes, des protocoles d’entente pour intégrer les résultats des projets dans les 
pratiques opérationnelles ; 

 Des actions de sensibilisation et des parcours de formation pour développer une 
culture des risques naturels dans les phases de surveillance, de prévention et d’alerte. 

 Des systèmes d’alerte précoce et de suivi des risques (modèles de prévision, 
extension des réseaux de surveillance des incendies de forêts ou du niveau des eaux pour la 
gestion des inondations, modélisations météorologiques). 

 Des modèles et banques de données pour la gestion des risques 
Quels sont les résultats atteints ? 

Concernant les résultats, les projets ont fait valoir : 

 De meilleures stratégies et capacités d’intervention. Les rapports de collaboration entre les 
institutions dévolues à la gestion des risques ont été formalisés par la souscription des PAED 
(Plans d’Actions pour l’Energie Durable et le Climat) et des protocoles d’entente qui 
contribuent à stabiliser les engagements publics sur le long terme. 

 De meilleures capacités de suivi des phénomènes naturels grâce aux investissements dans 
des infrastructures vertes, la définition de modèles et de banque de données ainsi que la 
conception de systèmes d’observation conjoints.  

 Une meilleure diffusion des connaissances sur les thématiques environnementales 
prioritaires des territoires grâce aux nombreuses initiatives d’information et de 
sensibilisation auprès de la société civile.  
 

Les partenariats sont principalement formés d’institutions publiques locales et régionales impliquées 
dans la gestion des risques naturels. Les organismes de recherche sont également présents et 
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apportent des compétences techniques et scientifiques plus spécifiques. À noter également la 
présence d’organisations chargées de la protection de l’environnement (gestionnaires de parcs, 
agences régionales). La catégorie « Autre » inclue les sociétés de services, les autorités portuaires et 
les consortiums d’acteurs. 

Figure 13 Bénéficiaires de l’OS 5A1 

 

Source : élaboration propre à partir des données de suivi 

Encadré 3 Exemple de projets (études de cas issues des évaluations 2019) 

Projet ADAPT 
Le projet contribue au développement d’une stratégie conjointe pour rendre les centres urbains plus résilients 
au risque d’inondation. Ont été stipulés en particulier des Partenariats Urbains pour l’Adaptation, qui ont vu 
une forte participation des institutions et de la société civile. De plus, certains investissements ont pu être 
réalisés (sols drainants et systèmes de suivi et de prévention), contribuant ainsi à la mise en sécurité des 
résidents des zones les plus exposées aux risques hydrologiques.  
 
Projet MAREGOT 
Le projet vise à améliorer  la gestion intégrée des zones côtière pour répondre aux risques liés à l’érosion 
côtière Pour ce faire, le projet a structuré et validé un outil méthodologique pour évaluer l'efficacité des 
systèmes de surveillance pour la planification et la gestion des zones côtières, ce qui a ensuite été traduit en 
un protocole transfrontalier. En outre, des monographies des zones pilotes du projet ont été produites, 
contenant des aspects techniques liés aux questions d'érosion côtière (phénomènes de vagues, bilan 
sédimentaire et approches méthodologiques liées aux habitats et aux écosystèmes). Tout cela a été intégré 
dans la stratégie transfrontalière pour la planification des actions nécessaires.  
 
Projet Proterina 3Evolution  
Le projet a amélioré la capacité de prévision des inondations grâce au renforcement des systèmes 
météorologiques et grâce au déploiement d’un réseau de radars, qui couvre une plus large superficie de 
l’espace de coopération (10 communes de la Ligurie, Ajaccio et communes limitrophes, Nice et les communes 
limitrophes, Saint-Tropez ; certaines communes du département du Var). Des investissements ont également 
été réalisés pour réduire l’exposition au risque de certains bâtiments publics, ce qui a amélioré la capacité des 
territoires à réagir au risque d’inondation.  
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Le tableau suivant illustre la contribution des projets au changement attendu. 

Tableau 4 Contribution des projets de l’OS 5A1 aux changements attendus 

Changement attendu : 
Encourager le rôle des institutions publiques dans la 
promotion d’actions conjointes pour la prévention et 
la gestion des risques spécifiques dérivant du 
changement climatique  

Contribution des projets financés  

Extension de la couverture géographique des 
services de gestion des risques et la mise en 
réseau de ces systèmes, selon des approches 
communes transfrontalières. 
 
Amélioration du réseau d'infrastructures de 
couverture d'observation (radars 
météorologiques, nivomètres, etc.) 
 
Implémentation de systèmes partagés de gestion 
prévisionnelle des événements de glissements 
notamment grâce à l'utilisation d’équipements de 
géolocalisation et de salles d'opération amovibles 

Les projets de l’OS 5 A1 ont produit un impact réel sur 
le territoire, en termes de capacité de prévision et 
d’alerte, grâce à la réalisation d’infrastructures et 
l’amélioration des réseaux d’observation des 
phénomènes naturels. Le caractère stratégique et 
intégré des interventions a permis d’étendre la 
couverture territoriale offerte des services de gestion 
des risques (à travers le déploiement de systèmes 
radars par exemple) mais également de promouvoir des 
approches conjointes (plans et protocoles) pour 
l’utilisation des données et la planification des 
interventions.    

Modélisation de la prévision et de la propagation 
d'un incendie ;  
 
Partage de l'information sur les risques 
hydrologiques et sur la connaissance des 
processus climatiques (par exemple, la prédiction 
des événements météorologiques défavorables et 
la gestion des phases d'alerte au niveau 
territorial) 

Les projets ont contribué à améliorer les connaissances 
et à développer une culture de la gestion des risques 
naturels, impliquant la société civile. Le partage 
d’information sur les risques a représenté pour 
beaucoup de projets un point de départ pour améliorer 
la résilience des territoires. Cela passe par des actions 
de sensibilisation, mais également la stipulation de 
partenariats et l’engagement formel des territoires.  La 
production de connaissances scientifiques a  également 
été fondamentale, ayant souligné les spécificités 
(morphologiques, géographiques) des territoires et 
permis de « personnaliser » les mesures de prévention 
et d’intervention.   

Amélioration de la gestion des procédures 
d'alerte et de protection civile et de leur impact 
sur le territoire. 

Les projets financés ont contribué à améliorer la gestion 
des risques d’un point de vue organisationnel et 
procédurale. L’échange de bonnes pratiques entre 
partenaires transfrontaliers a permis de procéder à une 
planification sur une base participative, devenue par la 
suite un vrai outil d’adaptation au changement 
climatique. 

Source: PO et résultats des évaluations 

 

Aspects critiques 

La diversité du cadre réglementaire et institutionnel des deux côtés de la frontière – notamment en 
matière de gestion des risques ou de compétences dans le domaine de la sécurité marine – rend 
difficile la recherche des partenaires les plus appropriés et la gestion du partenariat lui-même.  
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4.3 CONCLUSIONS 

Thématique Conclusion 

Par rapport au changement 
attendu, le programme a 
démontré : 

Une bonne capacité de : 
 Promouvoir le rôle des institutions publiques dans le développement de 

gestions conjointes de risques naturels 
 Promouvoir l’utilisation d’instruments intégrés et participatifs 
 Offrir des options de financement concrètes pour traiter les risques 

naturels 
 Promouvoir une culture de programmation et planification conjointe 
 

Par rapport aux objectifs du 
programme, les projets ont 
démontré : 

Une bonne capacité de :  
 Avoir un impact réel dans les processus et repenser la gestion des 

risques naturels dans une optique transfrontalière 
 Développer une connaissance et promouvoir la culture sur les risques 

naturels au sein de la société civile 
 Renouveler et amplifier les instruments et infrastructures pour 

améliorer la capacité de prévision des risques   
Capacité limité de :  
  Impliquer des partenaires transfrontaliers adéquats à cause de la 

distribution inégale de compétences/responsabilités entre organismes 
locaux, régionaux et nationaux.  

La logique d’intervention du 
programme s’est démontrée : 

Adéquate par rapport aux défis et aux objectifs prévus  
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5 ) OS 5B1 Améliorer la sécurité en mer 
contre les risques du transport maritime 

5.1 DIMENSION TERRITORIALE 

Les 55 partenaires financés par le programme se répartissent sur tout le territoire français alors 
qu’en Italie les provinces couvertent par le programme sont : Imperia (Ligurie), Massa Carrara 
(Toscane), Ogliastra, Nuoro, Carbonia-Iglesias et Oristano (Sardaigne). La plus grande concentration 
se situe dans la province de Gênes, suivie du département du Var et de Cagliari. Deux partenaires 
sont situés à Rome, en dehors de l’aire de coopération. 

Carte 5 Distribution des partenaires de l’OS 5B1 dans l’aire de coopération 

 

Source : élaboration propre à partir des données de suivi   

La province de Gênes est la principale bénéficiaire en matière de ressources distribuées, suivie par 
Livourne. Sur le versant français, le Var confirme avoir la dotation la plus élevée, suivi de la Haute-
Corse. 
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Figure 14 Distribution des ressources financières de l’OS 5B1 au niveau NUTS3 (provinces et départements) 

 

Source : élaboration propre à partir des données de suivi   

5.2 THEORIE DU CHANGEMENT DE L’OS 5B1 

Besoins du territoire et changement attendu  

La zone maritime du programme est caractérisée par un trafic intense de marchandises (notamment 
de matières dangereuses) et de passagers, qui ne bénéficient toutefois pas des conditions de sécurité 
nécessaires. Les accidents impliquant des cargos et des bateaux de plaisance sont fréquents, surtout 
en direction des principaux ports de la zone, provoquant notamment des déversements de fioul et 
d’autres substances nuisibles aux écosystèmes marins et à l’environnement. 

L’incidence de sinistres maritimes peut être expliquée d’un côté, par la couverture insuffisante des 
systèmes de surveillance et de contrôle de la navigation, et, d’autre part, par des compétences 
limitées des opérateurs maritimes concernant la gestion des situations d’urgence. 

C’est pour cette raison que le programme entend accroître la sécurité en mer en réduisant le nombre 
de sinistres maritimes dans la zone de coopération impliquant à la fois les passagers, les marins ou les 
marchandises transportées (une réduction de 7 % des sinistres a été supposée). Sur la période 2014-
2019, ce nombre est plutôt en augmentation, démontrant à la fois la difficulté du programme à 
impacter les données de contexte et confirmant la pertinence de l'intervention dans le domaine de la 
coopération.
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Figure 15 Théorie du changement de l’OS 5B1 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Forte augmentation d’accidents des navires de marchandises en direction des principaux ports  
 Insuffisante couverture des systèmes de surveillance et de contrôle 
 Compétences limitées des acteurs maritimes de gestion des situations d’urgence en mer  

N. de systèmes conjoints pour la sécurité de la navigation et le monitorage des 
marchandises dangereuses : 0  
N. de plans d’actions conjoints : 0 
N. d’observatoires pour le monitorage de transport de marchandises dangereuses: 
0 

N. de laboratoires pour améliorer la gestion des situations d’urgence : 0 

Nombre de sinistres maritimes dans la 
zone de coopération qui intéressent les 
passagers, les travailleurs ou les 

marchandises : 1.871  (2019) 
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Contribution des projets et du programme au changement attendu 

Le programme a financé 7 projets : 6 sont des projets simples et un stratégique territoriale intégrée, 
allouant 19 % des fonds programmés de l’Axe 2.  

Qu’est-ce qui a été réalisé ? 

Les indicateurs de réalisation n’ont pas enregistré de progrès jusqu’à présent, car tous les projets 
sont en cours. Trois types d’interventions ont été réalisées : 

 Des systèmes communs de réseaux et de surveillance. Il s’agit notamment d’observatoires 
pour le suivi du mouvement des marchandises dangereuses dans l’espace maritime et du 
développement de réseaux d’observation équipés d’antennes radar HF ; 

 Des actions de gouvernance comprenant des plans d’action pour la prévention, la prévision 
et la gestion des risques. Certains se spécialisent dans la définition de standards communs 
pour l’évaluation des risques. Des protocoles d’entente ont également été conclus entre les 
institutions et les organismes privés pour harmoniser les procédures de suivi des 
marchandises dangereuses entre les deux pays. 

 Des actions de formation destinées aux opérateurs des navires portant en particulier sur les 
modalités de gestion des communications mer-terre pendant les situations d’urgence en 
mer. 

 

Quels sont les résultats atteints ? 

La gestion et le partage des données a permis aux projets d’accumuler des connaissances utiles sur la 
sécurité maritime. La collecte des informations sur une base homogène a permis la réalisation de 
prévisions plus précises. La couverture des réseaux radars a été élargie et couvre désormais des 
territoires plus étendus, notamment en Italie, qui en était particulièrement dépourvue. 

Le rôle de la technologie a été fondamentale dans l’élaboration d’instruments TIC pour la gestion 
des données et l’intégration des systèmes existants. La présence significative de partenaires 
appartenant au monde de la recherche (34 % entre instituts de recherche et universités) a 
certainement contribué de manière importante à la création de compétences spécifiques et au 
partage de solutions innovantes. La participation des autorités portuaires, des capitaineries de port 
(15 %) et des pompiers (4 %) a garanti le transfert des connaissances aux opérateurs maritimes pour 
une meilleure gestion des situations d’urgence en mer.  

Figure16 Bénéficiaires de l’OS 5 B1 



49 
 

 

Source : élaboration propre à partir des données de suivi 

Encadré 4 Exemple de projet (étude de cas issue des évaluations 2019-2021) 

Projet SICOMAR plus 
 
Le projet s’inscrit dans le cadre du développement d’un réseau de surveillance océanographique (en particulier sur le 
recueil de donnés sur les marées et les courants marins) couvrant la zone transfrontalière. Ce réseau, à travers le 
traitement et le partage des données, permet de réaliser des prévisions plus précises et d’intervenir de manière plus 
efficace en cas d’accidents et dans des situations d’urgence. La présence d’acteurs institutionnels clés, comme 
l'organisme national en charge de la gestion des accidents en Italie, contribue à diffuser de manière plus large les 
méthodologies développées dans le cadre du projet. 

Le tableau suivant illustre la contribution des projets au changement attendu (élaboré sur la base des 
résultats des évaluations réalisées sur la période 2019-2021). 

Tableau 5 Contribution des projets à l’OS 5B1 au changement attendu  

Changement attendu : 
Améliorer la sécurité de la navigation menacée par 
l'augmentation du trafic de fret et de passagers, en 
obtenant à la fois le résultat d'une augmentation de 
la zone maritime , surveillée pas des dispositifs de 
sécurité  (radar,  satellites, bouées climatiques et/ou 
l'intégration de tous ces systèmes) ainsi qu’une 
'augmentation des dispositifs de sécurité pour la 
navigation dans les zones dangereuses 

Contribution des projets financés  

Plans et investissements visant à améliorer les 
systèmes de surveillance des risques associés à la 
navigation 

Les projets s’intéressent en particulier à la gestion des 
données et à la création de systèmes inter-
opérationnels. Des investissements ont été réalisés 
pour étendrela couverture radar de l’espace maritime 
et le développement de nouvelles solutions TIC 
permettant l’échange des informations clés pour 
prévenir et gérer les risques de navigation.   

Formation des travailleurs maritimes afin 
d'améliorer leurs compétences dans le domaine 
de la sécurité en mer. 

Des activités de formation et de sensibilisation ont 
impliqués les acteurs clés de la gestion des risques 
(principalement les autorités portuaires et les 
capitaineries des ports). Les compétences de ces 
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opérateurs en matière de gestion des crises se sont 
améliorées. 

Source : PO et résultats des évaluations 

 

Aspects critiques 

La capacité à impacter sur l’indicateur de résultat, c’est-à-dire le nombre d’accidents maritimes 
enregistrés dans la zone de coopération, reste discutable compte tenu des ressources financières 
limitées mises à disposition par le programme et également en raison de la présence de nombreux 
facteurs externes impactant directement sur le contexte.  

5.3 CONCLUSIONS 

Thématique Conclusion 

Par rapport au changement 
attendu, le programme a 
démontré : 

Une bonne capacité à : 
 Étendre la couverture des systèmes de surveillance dans l’espace 

maritime (antennes radar). 
 Organiser des activités de formation et de sensibilisation pour améliorer 

les compétences et connaissances des opérateurs maritimes. 
 

Par rapport aux objectifs du 
programme, les projets ont 
démontré : 

Une bonne capacité à :  
 Impliquer les acteurs clés (capitaineries et autorités portuaires) dans 

l’élaboration et l’application des protocoles 
 Intégrer les réseaux radars dans l’espace de coopération grâce à des 

solutions TIC innovantes. 
 Introduire des instruments de gouvernance pour rendre les modèles de 

suivi et de surveillances maritimes durables dans le temps  

La logique d’intervention du 
programme s’est démontrée : 

Une capacité limitée à :  
 Impacter les valeurs des indicateurs de contexte, en tenant 

également compte de la portée limitée des ressources financières 
mises à disposition   
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6 ) OS 6C1 Améliorer l’efficacité à 
développer le patrimoine naturel et 
culturel 

6.1 DIMENSION TERRITORIALE 

Les 105 partenaires financés par le programme se répartissent sur l’ensemble de l’espace de 
coopération, à l’exception des provinces italiennes d’Imperia (Ligurie), Ogliastra, Nuoro, Carbonia-
Iglesias et Medio-Campidano (Sardaigne). Le Var, Gênes et Cagliari accueillent la majorité des 
partenaires alors que certains bénéficiaires se trouvent en dehors de l’espace de coopération, entre 
Rome, les départements des Bouches du Rhode et les Pyrénées-Orientales. 

Carte 6 Distribution des partenaires de l’OS 6 C1 dans l’aire de coopération 

 

Source : élaboration propre à partir des données de suivi   

La province de Gênes et le département du Var sont les principaux destinataires des fonds, de façon 
cohérente avec la répartition géographique des partenaires.  
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Figure 17 Distribution des ressources financières de l’OS 6 C1 au niveau NUTS3 (provinces et départements) 

 

Source : élaboration propre à partir des données de suivi   

6.2 THEORIE DU CHANGEMENT DE L’OS 6 C1 

Besoins du territoire et changement attendu  

L’aire de coopération est une des principales destinations touristiques européennes avec un 
patrimoine culturel et naturel important localisé en particulier sur la façade maritime. L’offre 
touristique est surtout côtière et le patrimoine naturel souffre des conséquences négatives d’un 
tourisme de masse. 

Les flux touristiques sont fortement saisonniers, exacerbés par la crise économique qui a réduit la 
capacité des entreprises touristiques à opérer tout au long de l’année, créant ainsi congestion et 
surcharge pendant la période estivale. 

Dans ce contexte, le programme vise à encourager les interventions de gestion conjointe du 
patrimoine naturel et culturel. L’indicateur de résultat choisi pour caractériser l’action de cet OS est 
le nombre d’actions publiques visant à la gestion conjointe du patrimoine naturel et culturel de l’espace de 
coopération. La valeur de départ et la valeur cible ont été définies sur la base des résultats obtenus 
dans la programmation précédente (nombre de projets financés et leur coût moyen pour 
requalifier/valoriser des biens culturels, protéger la biodiversité et sensibiliser la population aux 
questions liées à la protection de l’environnement).
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Figure 18 Théorie du changement de l’OS 6C1  

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Surexploitation du patrimoine naturel à cause du tourisme de masse  

 Tourisme principalement concentré dans les zones côtières 

 Réseau des sites de Nature 2000 impactés négativement par les activités humaines (tourisme et ports) 

N. de plans conjoints : 14 (64 % de la valeur cible) 
N. d’institutions participant au réseau transfrontalier des patrimoines : 13 
N. d’institutions participant au réseau des patrimoines historique et naturel des 
iles : 7 (88 % de la valeur cible) 
N. de sites naturels bénéficiant d’un soutien financier : 47 (25 % de la valeur cible) 
Hectares de zone d’habitat bénéficiant d’un soutien : 1.500.010 (100 % de la 

valeur cible) 

Nombre d’actions publiques visant à la 
gestion conjointe du patrimoine naturel et 
culturel de l’espace de coopération : 20 

(2020) 

Investissements 
infrastructurels pour 
l’accessibilité et la durabilité (6 
projets) 

Actions conjointes de 
gouvernance pour la gestion 
intégrées (10 projets) 

Réseaux pour la gestion 
intégrée 

Connaissance majeure des 
pratiques intégrées pour la 
valorisation des biens culturels 
et naturels 

Création de nouvelles 
opportunités (de produits et 

services touristiques) 

Pertinence des 
ressources disponibles 
des objectifs du 
programme 

 

 
 
Besoins et contexte stables 
En fin de période, la crise 
pandémique a modifié le contexte 
d’intervention dans le domaine de la 

coopération  

Eur 33.3 Millions 

(34 % de 
programmation de 
l’axe 2) 

12 projets (7 
simples, 4 stratégiques 
intégrés, 1 stratégique 
intégré territoriale) 

106 bénéficiaires 

Meilleure gestion intégrée sur base 
transfrontalière des écosystèmes 

 

Meilleure accessibilité des sites 

naturels et culturels dans l’aire 

 
Caractère stratégique intégré et approche en réseau Relative stabilité du 
cadre de mise en œuvre tout au long de la période, remise en cause avec la 

pandémie en fin de période.   
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Contribution des projets et du programme au changement attendu  

Le programme a financé 12 projets : 7 simples, 4 stratégiques intégrés thématiques et 1stratégique 
intégrée territoriale, allouant en totalité le 34 % des ressources de l’Axe 2. 

Qu’est-ce qui a été réalisé ? 

Des progrès sont enregistrés pour les indicateurs relatifs aux zones bénéficiaires d’un soutien (100 % 
de la valeur cible) et le nombre d’institutions participant au réseau des patrimoines historique et naturel des 
îles (7 sur les 8 prévues). 

Les projets ont réalisé trois types d’interventions : 

 Des plans d’action conjoints pour la protection de l’habitat et des espèces présentes dans 
l’espace de coopération (espaces sous-marins, falaises et zones humides), pour la protection 
des Aires Maritimes Protégées (AMP) et pour l’accessibilité du patrimoine culturel et naturel 
dans un cadre de développement durable.  

 La réalisation d’infrastructures pour l’accessibilité dans une perspective de durabilité 
(sentiers de randonnée, pistes cyclables et parcours sous-marins) 

 Réseaux pour la prévention et la gestion des risques liés à la diffusion d’espèces invasives, 
pour la gestion durable du territoire insulaire, pour la valorisation du tourisme et des 
paysages. 
 

Quels sont les résultats obtenus ? 

Concernant les résultats atteints, les projets ont : 

 Amélioré les connaissances et les capacités d’intervention en matière de valorisation des 
biens culturels et naturels, dans un cadre participatif. Les projets financés ont démontré une 
bonne capacité à programmer des interventions intégrées d’un point de vue thématique 
(comme les actions pour le tourisme et la protection de l’environnement dans les aires 
marines protégées) mais aussi d’un point de vue territoriale (en créant des réseaux de 
collaboration entre les territoires insulaires dans l’aire de coopération).  

 Le développement de nouveaux services et produits touristiques, par la mise en ligne des 
acteurs responsables de la protection du patrimoine de la zone, la diffusion des opportunités 
de financement disponibles et l’engagement institutionnel pris par les acteurs des deux pays 
en faveur d’une gestion intégrée et durable du patrimoine. 

 

La composition des partenariats est équilibrée, elle comprend des acteurs publics (régionaux et 
locaux), des organismes ayant des compétences environnementales spécifiques (parcs naturels et 
zones maritimes protégées) et le monde de la recherche (qui a fourni un soutien en matière 
d’enquêtes et d’analyses). 
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Figure 19 Bénéficiaires de l’OS 6 C1 

Source : élaboration propre à partir des données de suivi 

Encadré 5 Exemple de projets (Rapport d’évaluation 2019-2021) 

Projet IMPACT 
Le projet vise à concilier le développement portuaire et la protection des zones marines protégées par le biais 
d’études, de surveillance et d’échange d’informations. Le projet a en particulier contribué au renforcement d’un 
système radar HF, pour un meilleur suivi des courants marins, ainsi qu’une meilleure connaissance de leurs 
mouvements et saisonnalité. Les autorités portuaires utilisent ces flux de données, systématiquement mis à jour, pour 
planifier leurs opérations. Ces données sont également utilisées de manière plus générale en matière de protection et 
de valorisation des ressources naturelles.  
Projet ISOS 
Le projet a développé une série d’activités pour rendre la gestion des petites îles plus durables. Ces activités couvrent 
la gestion des déchets, la gestion durable de l’eau et plus généralement la valorisation du territoire insulaire. Les 
actions pilotes menées ont conduit à la définition de politiques locales spécifiques ; auxquelles s’ajoutent la réalisation 
d’infrastructures ponctuelles comme l’installation de parcs d’énergies renouvelables, de séchoirs pour la réduction du 
volume des déchets et la restauration de sites archéologiques.  
Projet GIREPAM 
Le projet se propose de développer une stratégie commune pour la gestion du réseau écologique des parcs et aires 
marines. Cela est passé par l’amélioration des connaissances en matière de cartographie et d’analyse des réseaux 
écologiques, par la planification de parcours sous-marins et terrestres, par la formation de profils professionnels 
spécialisés, ainsi que par une meilleure accessibilité des territoires (en particulier à travers le développement 
d’applications web). 

Le tableau suivant illustre la contribution des projets au changement attendu. 

Tableau 6 Contribution des projets de l’’OS 6C1 au changement  

Changement attendu : 
Augmentation du nombre d’actions publiques 
visant à la gestion conjointe de la protection des 
l’habitats des sites du patrimoine naturel et 
culturel mis en réseau.  

Contribution des projets financés 

Rédaction de plans de gestion intégrés  Les projets ont contribué à la rédaction de plans d’actions 
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21%
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2%
Région / Département
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Comune / Association de comunes / Province
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Coopérative / Consortium
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et d’instruments de gouvernance destinés aux acteurs 
publics de l’espace de coopération. Les actions pilotes ont 
permis de tester de nouvelles approches et de fournir des 
orientations pour des choix plus durables en matière de 
gestion durable du patrimoine. 

Soutien pour la création de réseaux et la valorisation 
des ressources du territoire 

Les projets de l’OS 6CI sont caractérisés par une 
approche intégrée. La création de réseaux apparait 
comme un instrument valide pour traiter de 
problématiques complexes (comme la gestion des 
écosystèmes).  

Réalisation d’actions pilotes pour améliorer 
l’accessibilité des sites  

L’accessibilité du territoire s’est améliorée, grâce à une 
série d’interventions ponctuelles (parcours, pistes 
cyclables) mais également d’activités spécifiques de 
communication (sites web et applications).  

Source : PO et résultats des évaluations 

6.3 CONCLUSIONS 

Thématique Conclusion 

Par rapport au changement 
attendu, le programme a 
démontré : 

Une bonne capacité à : 
 Promouvoir une approche intégrée pour la valorisation du territoire 

d’un point de vue naturel mais également culturel 
 Encourager l’adoption d’instruments de gouvernance pour une gestion 

durable  
 Améliorer l’accessibilité de l’espace de coopération 

Par rapport aux objectifs du 
programme, les projets ont 
démontré : 

Une bonne capacité à:   
 Impliquer les acteurs clés dans la chaine de valeur (institutions locales, 

associations de protection environnementale, organismes de recherche) 
 Impacter sur le territoire grâce aux interventions physiques qui ont 

contribué à améliorer l’accessibilité dans l’espace de coopération 
La logique d’intervention du 
programme s’est démontrée : Adéquate par rapport aux défis et aux objectifs préétablis  
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7 ) OS 6C2 Accroitre la protection des eaux 
marines dans les ports 

7.1 DIMENSION TERRITORIALE 

Le programme a financé 45 bénéficiaires concentrés principalement dans les villes portuaires les plus 
importantes de l’espace de coopération (Gênes, Cagliari, Livourne). Tous les territoires ne sont pas 
représentés, notamment en Sardaigne, en Toscane ainsi que dans le département des Alpes-
Maritimes, tandis que deux partenaires se trouvent en dehors de l’aire de coopération (à Rome et à 
Turin).  

Carte 7 Distribution des partenaires de l’OS 6C2 dans l’aire de coopération 

Source : élaboration propre à partir des données de suivi   

La répartition des ressources financières est alignée avec celle des partenaires : avec Gênes, Cagliari 
et Livourne comme principales bénéficiaires.  
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Figure 20 Distribution des ressources financières de l’OS 6C2 au niveau NUTS3 (provinces et départements) 

 

Source : élaboration propre à partir des données de suivi   

7.2 THEORIE DU CHANGEMENT DE L’OS 6 C2 

Besoins du territoire et changement attendu  

L’espace de coopération est riche de zones marines protégées à proximité des ports et des 
destinations touristiques. Ces dernières sont menacées par la faible qualité des eaux, qui constitue 
une menace non seulement d’un point de vue environnemental mais également d’un point de vue 
économique en raison du poids du tourisme balnéaire et côtier. Les activités humaines produisent 
des niveaux élevés de pollution et de gaspillage (eaux usées et déchets qui rendent nécessaires des 
interventions pour atténuer ces effets).   

Le programme a, dans ce contexte, choisi comme indicateur de résultat la concentration de l’oxygène 
dissous dans les eaux marines (μmolO2/l) intégré avec l’indice trophique TRIX. C’est un indicateur 
couramment utilisé dans les programmes de surveillance pour évaluer la qualité des eaux marines 
côtières. La détection de cette concentration nécessite des enquêtes ad hoc car il n'y a pas de 
données disponibles dans les bassins portuaires, à noter également que cet indicateur est influencé 
par de nombreux facteurs externes (comme la température, la pression atmosphérique, la turbidité 
et les mélanges le long de la colonne d’eau, la salinité ou encore le pH).
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Figure 21 Théorie du changement de l’OS 6C2   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Présence d’eaux marines adjacentes entre les zones portuaires et les zones touristiques balnéaires 
 Mauvaise qualité des eaux portuaires et niveaux significatifs de pollution qui ont un impact négatif sur le contexte environnemental et économique 

Concentration de l’oxygène dissous 
dans les eaux marines (μmolO2/l) : 
229 (2015) 
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par rapport aux 
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(12 % de 
programmation sur 
l’axe 2) 

8 projets (7 simple 
et 1 stratégique 
thématique intégré) 

45 bénéficiaires 

Implication des autorités portuaires (responsables des eaux dans les ports) 

INPUT 

CONTRIBUTION DIRECTE 

N. de plans d’action : 14 (64 % de la valeur cible) 
N. de ports qui adoptent des mesures de gestion des déchets : 3 (27 % de la valeur 
cible)  
N. de ports qui adoptent des mesures de gestion des eaux usées : 4 (33 % de la 
valeur cible) 

INDICATEURS D’OUTPUT RÉALISÉS INDICATEURS DE RÉSULTAT 
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suivi et simulations (2 
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HYPOTHÈSES SUR LA CONTRIBUTIONS DES PROJETS AU 
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Contribution des projets et du programme au changement attendu 

Le programme a financé 7 projets simples et 1 projet stratégique intégré thématique, allouant au 
total 12 % des ressources programmées pour l’Axe 2.  

Qu’est-ce qui a été réalisé ? 

Les indicateurs reportent des progrès limités. Quattew ports ont adopté des mesures de gestion des 
déchets (sur les 11 prévus) et 3 ont adopté des mesures de gestion des eaux usées (sur les 12 
prévus). 

Les projets ont réalisé : 

 Des plans d’action conjoints de prévention et de gestion des risques de pollution liés aux 
eaux usées, ainsi que l’élaboration de stratégies de gestion et de traitement des sédiments de 
dragage contaminés ; 

 Des réseaux de suivi  pour la collecte sélective des déchets des navires. Des actions pilotes 
ont été réalisées dans les ports principaux visant à encourager des conduites plus 
respectueuses de l’environnement et visant à la diffusion d’information auprès des usagers 
(compacteurs de plastique, stations de filtrage des eaux et activités de formation dans les 
écoles). Des technologies de limitation de la pollution dans les zones portuaires ont 
également été testées.   

 Des infrastructures pour la collecte des eaux usées et des huiles végétales et des systèmes 
innovants de bioremédiation (systèmes biologiques pour réduire l’usage des hydrocarbures). 
 

Quels sont les résultats atteints ? 

Les projets ont contribué à : 

 Améliorer leur capacité de suivi des eaux portuaires. Des nouveaux indicateurs ont été 
conçus pour mesurer la composition des eaux et leur évolution dans le temps ; 

 Améliorer leur capacité à travailler en réseau au niveau transfrontalier, grâce à la 
formalisation de la participation à travers des plans d’actions et des stratégies 
transfrontalières.  

 Élaborer des instruments et fournir des services pour une meilleure gestion des eaux 
portuaires.  

 

Les organismes de recherche sont largement présents au sein des partenariats (39 %), où ils ont pu y 
apporter leurs compétences techniques. Les institutions publiques (locales et régionales) sont 
également présentes, suivies par les autorités portuaires. La participation des acteurs ayant des 
compétences en matière de protection des eaux portuaires, des deux côtés de la frontière, a permis 
de promouvoir une approche multi-gouvernance et de favoriser une meilleure synergie entre les 
stratégies développées dans chacun des territoires. 
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Figure 22 Bénéficiaires de l’OS 6 C2 

 

Source : élaboration propre à partir des données de suivi 

Encadré 6 1 Exemple de projets (Rapports d’évaluations de 2019 et de2021) 

Projet GEREMIA  

Le projet vise à améliorer la façon dont les eaux portuaires sont gérées. Dans ce cadre, le projet a conçu un nouveau 
réseau de surveillance et de modélisation numérique de la qualité des eaux portuaires, en soutien à la prise de 
décisions. Le fonctionnement de ce système a été testé grâce à des interventions pilotes et au cours de journées 
d’essai, qui se sont relevées être des bonnes occasions de renforcement des capacités et des connaissances des 
opérateurs portuaires.  
 
Projet PORT 5R 
 
Le projet a pour but d’améliorer la gestion des déchets des navires dans les ports. Ainsi, le projet a financé un certain 
nombre de petites de traitement des déchets dans les principaux ports de la zone de coopération (Savona, Cagliari et 
Ajaccio). De plus, des écoles locales ont participé à des initiatives de diffusion et d’information sur les questions 
environnementales afin de promouvoir des conduites plus responsables (mécanismes d’incitation au recyclage des 
plastiques, utilisation de matériaux plus durables, etc.).   

Le tableau suivant illustre la contribution des projets au changement attendu. 

Tableau 7 Contribution des projets de l’OS 6C2 au changement attendu  

Changement attendu : 
Réduction des impacts résultant des déchets et des 
eaux usées produites par les activités humaines sur 
les eaux marines dans les ports 

Contribution des projets financés 

La rédaction de plans pour la réduction des 
déchets et des eaux usées dans les ports 

Les projets contribuent à l’amélioration de la qualité 
des eaux grâce à l’adoption de plans conjoints, de 
stratégies ou de modalités d’intervention communes. 
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Les évaluations et les analyses produites par les 
organismes de recherche sont à la base des 
connaissances spécifiques acquises. 

La rédaction d’actions pilotes pour le traitement 
des eaux usées et des déchets. 

 Les projets ont réalisé des actions pilotes qui 
peuvent être considérées comme de bonnes 
pratiques, ayant un potentiel de diffusion et de 
réplication. 

Source : PO et résultats des évaluations 

Aspects critiques  

Les obstacles rencontrés lors de la mise en œuvre des projets sont principalement d’ordre 
juridique. En effet, les législations des deux pays sont différentes et rendent difficiles des 
opérations conjointes et coordonnées. En outre, les réglementations relatives à l'élimination 
des déchets dangereux ou les autorisations requises pour mener des actions pilotes dans les 
ports (comme la pêche à des fins scientifiques) sont des exemples de ces différences, qui ont 
dans certains cas entravé la possibilité pour les projets de réaliser les interventions prévues. 

7.3 CONCLUSIONS 

Thématiques Conclusion 

Par rapport au changement 
attendu, le programme a 
démontré : 

Une bonne capacité de : 
 Améliorer les activités de suivi des eaux portuaires dans l’espace 

maritime  
 Encourager les autorités portuaires dans l’adoption de mesures pour la 

gestion intégrée des eaux usées et des déchets 
 Promouvoir une approche multi-gouvernance 

 

Par rapport aux objectifs du 
programme, les projets ont 
démontré : 

Une bonne capacité de:  
 Normaliser et expérimenter des approches innovantes des activités de 

suivi 
 Diffuser une culture et l’information sur la gestion durable des eaux 

portuaires   

La logique d’intervention du 
programme s’est démontrée : 

Partiellement adéquate par rapport aux défis et aux objectifs prévus à 
cause du fait que les actions financées ne produisent pas d’impact direct 
sur l’amélioration de la qualité des eaux marines  
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8 ) OS 7B1 Développer des systèmes de 
transport multimodaux pour améliorer la 
connexion des nœuds secondaires et 
tertiaires transfrontaliers de la zone de 
coopération aux réseaux RTE-T 

8.1 DIMENSION TERRITORIALE 

Les 55 partenaires se distribuent du côté italien entre Gênes, Livourne et Cagliari, tandis qu’en 
France la répartition est homogène entre les territoires. 

Carte 8 Distribution des partenaires de l’OS 7B1 dans l’aire de coopération 

 

Source : élaboration propre à partir des données de suivi 

La distribution des ressources financières est cohérente avec la répartition géographique des 
partenaires. La province de Cagliari est le bénéficiaire principal côté italien et la Corse du Sud 
dispose du budget le plus important en France. 
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Figure 23 Distribution des ressources financières de l’OS 7 B1 au niveau NUTS3 (provinces et départements) 

 

Source : élaboration propre à partir des données de suivi 

8.2 THEORIE DU CHANGEMENT DE L’OS 7B1 

Besoins du territoire et changement attendu  

Les connexions RTE-T sont insuffisantes dans l’aire de coopération, surtout dans les îles qui 
subissent de manière accrue leur isolement. De fait, la disponibilité de transports aériens et 
maritimes dépend fortement des périodes touristiques. Les zones côtières, présentent des 
caractéristiques morphologiques qui contribuent à congestionner les voies de communication  
(surtout en Ligurie et PACA). 

Concernant l’accessibilité multimodale, les infrastructures existantes sont encore insuffisantes sauf 
dans les centres urbains (Gênes, Nice, Livourne, Cagliari et La Spezia). Ce qui entraîne des 
conséquences négatives en termes de continuité territoriale et de durabilité. Le programme vise à 
intervenir sur l’indice d’accessibilité multimodale, calculé en tenant compte du nombre de 
connections, du temps nécessaire de voyage et des modalités de transport disponibles. 
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BESOINS/DÉFIS DU 
TERRITOIRE 

Figure 24 Théorie du changement de l’OS 7B1 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Faible connexion des réseaux RTE-T entre eux et vers les zones intérieures, mais haute densité de trafic sur les voies principales 
 Accessibilité multimodale limitée 
 Systèmes de transport peu durables (transport routier, maritime, aérien) 

 

N. d’études réalisées : 4 (50 % de la valeur cible) 
N. de dispositifs de gestion conjointe des services de transports transfrontaliers : 0 
N. de ports qui réalisent des investissements pour améliorer la connexion aux 
réseaux RTE-T : 0 
N. de dispositifs ou services TIC pour favoriser les liaisons multimodales des 

nœuds secondaires et tertiaires avec les réseaux RTE-T : 1 (33 % de la valeur cible) 

Nombre d’activités susceptibles d’être 
rejointes pondérées en fonction de la 

facilité d’accès : 48992773 (2014)  
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Eur 14.3 millions 
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programmation de 
l’axe 3) 

7 projets simples  

55 bénéficiaires 

 

Meilleure efficience de la gestion des 
flux d’information 

 

Meilleures solutions multimodales 
intégrées et durables d’un point de 

vue environnementale 

Pertinence du partenariat (implication d’organismes homologues, 

compétents en matière de transports entre les deux pays) 
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Contribution des projets et du programme au changement attendu 

Le programme a financé 7 projets simples, absorbant 43 % des ressources programmées pour l’Axe 
3.  

Qu’est-ce qui a été réalisé ? 

Concernant l’avancement physique des indicateurs, des progrès sont enregistrés sur le nombre 
d’études conjointes réalisées (4 sur 8 prévues) et sur le nombre de dispositifs et services TIC destinés à 
améliorer les liaisons multimodales des nœuds secondaires et tertiaires avec les réseaux RTE-T. 

Les projets ont réalisé : 

 Des outils de digitalisation, des plates-formes en ligne et des systèmes TIC pour la gestion 
des flux d’information (pour la surveillance des marchandises ou une meilleure planification 
des trajets) ; 

 Des études sur le trafic (par exemple la création d’une base de données sur l’offre et la 
demande de transport de marchandises) et sur les passagers (par exemple sur la faisabilité 
d’un système intégré de billetterie et de tarification des transports transfrontaliers) ; 

 La mise en place de structures de gouvernance comme la création de GECT - Groupement 
Européen de Coopération pour la continuité territoriale des îles ; 

 Des infrastructures numériques permettant d’automatiser l’échange de données pour le 
transport de marchandises et de passagers. 
 

Quels sont les résultats atteints ? 

Les activités des projets ont permis de développer les transports dans une optique multimodale 
et soutenable. De nombreux produits et services ont été créés par les partenaires afin 
d’améliorer les connexions entre les îles et d’optimiser la logistique des aires portuaires.  

Les acteurs clés comme les régions et les autorités portuaires sont largement présents dans les 
partenariats, suivis par les chambres de commerce et les organismes de recherche. 

Figure 25 Bénéficiaires de l’OS 7B1 

 
Source : élaboration propre des données de suivi 
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Encadré 7 :2 Exemple de projets (Rapports d’évaluations de 2019 et de2021) 

Projet GEECCTT-Iles 

Le projet vise à améliorer la gestion des services de transport entre les îles. Ainsi, le projet a créé un GECT 
(Groupement Européen de Coopération Territorilae). De nombreuses études ont été réalisées sur les aspects 
juridiques et réglementaires, et sur la faisabilité de l’intégration de ces connexions au réseau RTE-T.  
 
Projet EasyLog 

Le projet vie à améliorer la mobilité des marchandises dans la zone de coopération en investissant dans des 
infrastructures numériques (plateformes intégrées) et physiques (passerelles portuaires automatisées).  De fait, le 
projet a contribué à l’amélioration des flux d’informations et à l’optimisation de la logistique des principaux ports 
de la zone de coopération. L’échange d’informations concernant la circulation des marchandises a également 
permis d’améliorer la coopération entre les autorités portuaires (qui sont tendanciellement en compétition). 

Projet Mobimartplus  

Le projet encourage la gestion intégrée du transport de passagers. Ainsi, en déployant des « bateaux-bus » franco-
italiens, accompagné d’un système de tarification et de billetterie intégré, le projet  a développé  de nouveaux 
moyens de transport entre le continent et les territoires insulaires. 

Le tableau suivant illustre la contribution des projets au changement attendu. 

Tableau 8 Contribution des projets de l’OS 7 B1 au changement attendu 

Changement attendu 
L’amélioration des connexions de l’espace de 
coopération au réseau RTE-T, compte tenu des 
contraintes communautaires et de la limitation  
des ressources disponibles 

Contribution des projets financés  

Améliorer l’efficience des nœuds secondaires et 
tertiaires du réseau RTE-T 

Les projets réalisent de nombreuses études de 
faisabilité et d’infrastructures numériques et physiques 
(comme des plates-formes informatisées) pour 
optimiser la logistique et les flux d’information dans les 
ports. En tenant compte des ressources financières 
limitées, les actions se concentrent sur l’amélioration 
des facteurs qui conditionnent l’efficiences des nœuds 
secondaires et tertiaires du réseau RTE-T 

Promouvoir des solutions de transport 
multimodal en intégrant les solutions existantes, 
et qui puissent offrir plus de possibilités de 
déplacement internes et externes (stratégies 
communes et plans d’action). 

Les projets contribuent à développer de nouvelles 
modalités de transport, tout en intégrant les modes de 
transport déjà existants. La nécessité d’actions de 
gouvernance commune des systèmes est confirmée, 
pour limiter l’asymétrie existante an matière de 
compétences dans la gestion des transports entre les 
deux pays.  

Aspects critiques 

 Les compétences dans le domaine des transports sont réparties différemment entre les 
administrations françaises et italiennes, ce qui entraîne des difficultés dans la coordination et la 
capacité des projets à impliquer les acteurs politiques adéquats (tels que les ministères) et à avoir un 
impact homogène dans les deux pays. Qui plus est, la capacité à impacter l’indicateur de résultat 
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demeure problématique, compte tenu de la quantité de ressources mises à disposition par le 
programme, mais aussi étant donné la généralité de l’indicateur.  

8.3 CONCLUSIONS 

Thématiques Conclusion 

Par rapport au changement 
attendu, le programme a 
démontré : 

Une bonne capacité à : 
 Impliquer les acteurs publics avec des compétences en matière de 

transports 
 Promouvoir la création de connaissances pour appuyer les décideurs 

politiques 

Par rapport aux objectifs du 
programme, les projets ont 
démontré : 

Une bonne capacité à : 
 Améliorer l’efficience des flux informatifs à travers des solutions TIC 
 Créer de nouvelles solutions multimodales compatibles avec la 

durabilité environnementale 

La logique d’intervention du 
programme s’est démontrée : 

Partiellement adéquate par rapport aux défis et aux objectifs préétablis, 
étant donné que l’amélioration des connexions multimodale demande des 
investissements en infrastructures physiques, difficilement réalisables avec 
les ressources financières disponibles au programme. 
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9 ) OS 7C1 Améliorer la durabilité des ports 
en contribuant à la réduction de la pollution 
sonore 

9.1 DIMENSION TERRITORIALE 

Les 37 partenaires sont répartis de façon homogène dans l’aire de coopération ; ils ne sont toutefois 
pas présents en Ligurie (Imperia et Savona) et en Sardaigne (Ogliastra, Nuoro, Carbonia-Iglesias, 
Medio-Campidano et Oristano). 

Carte 9 Distribution des partenaires de l’OS 7 C1 dans l’aire de coopération 

Source : élaboration propre à partir des données de suivi   

La répartition des ressources financières est cohérente avec la distribution géographique des 
partenaires, en effet Gênes et Pise sont les principales bénéficiaires des fonds en Italie, tandis qu’en 
France, c’est la Haute-Corse qui est la principale bénéficiaire.  
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Figure 26 Distribution des ressources financières de l’OS 7C1 au niveau NUTS3 (provinces et départements) 

Source : élaboration propre à partir des données de suivi   

9.2 THEORIE DU CHANGEMENT DE L’OS 7C1 

Besoins du territoire et changement attendu  

Le transport maritime de l’aire de coopération est l’un des plus dynamiques d’Europe. Les 
infrastructures portuaires, et leurs alentours, sont particulièrement sollicités. Cependant, l’un des 
aspects les plus problématiques est le bruit généré par les navires et les infrastructures portuaires., 
aspect sur lequel le programme entend intervenir, à travers des plans d’action spécifiques déployés 
par les ports pour réduire les nuisances sonores.
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BESOINS/DÉFIS DU TERRITOIRE 

Figure 27 Théorie du changement de l’OS 7C1 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Logistiques et infrastructures portuaires ayant un fort impact environnemental surtout dans les principaux ports  
 Pollution sonore élevée due à la congestion du trafic  

N. d’études réalisées : 10 (42 % de la valeur cible) 
N. d’instruments conjoints ITS réalisés : 1 (25 % de la valeur cible) 

N. d’interventions sur la pollution sonore des ports : 1 (13 % de la valeur cible) 

Nombre de ports commerciaux couverts 
par des plans pour la réduction de la 

pollution sonore : 6 (2021) 

 

Etude (4 projets) 

Projet pilote (3 projets) 

Modèle, définition de 
paramètres (1 projet) 

Infrastructure (2 projets) 

Actions de gouvernance (1 

projet) 

 Meilleure connaissance des 
solutions pour la réduction 
des nuisances sonores  

Capacités stratégiques et 
d’interventions améliorées 

Systèmes de suivi améliorés 

 

Conformité des 
ressources aux objectifs 

atteints 

 
 
Contexte environnemental favorable, 

d’autres facteurs externes sous contrôle 

Eur 9 millions 

(29 % de la 
programmation sur 
l’axe 3) 

6 projets simples  

37 bénéficiaires 

 

Construction d’un contexte 
d’intervention grâce aux actions de 
gouvernance, basées sur des études 
et des modélisations 

Meilleure capacité d’investissement 

dans des systèmes TIC 

 

Implication des autorités portuaires compétentes et des principaux 
gestionnaires d’infrastructures, dans un contexte réglementaire en 
évolution  
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Contribution des projets et du programme au changement attendu 

Six projets ont été financés sur cet OS ; ce qui correspond à 29 % des ressources financières de 
l’Axe 3.  

Qu’est-ce qui a été réalisé ? 

Les progrès sont encore assez limités au regard de l’avancement mesuré à travers les indicateurs du 
programme.  

Les projets ont réalisé : 

 Des études conjointes de suivi de la pollution sonore et l’élaboration de méthodologies 
transfrontalières de réduction et de contrôle du bruit ; 

 Des actions pilotes et des essais dans les ports les plus encombrés ; 

 Des modèles et des approches communes pour la réduction de la pollution sonore ; 

 Des plans stratégiques communs.  
 

Quels sont les résultats atteints ? 

Concernant les résultats, les projets ont acquis : 

 De meilleures connaissances sur les pollutions sonores présentes ; dans un contexte 
technique et juridique incertain ; 

 De meilleures capacités d’intervention, grâce à la définition d’approches et de protocoles 
d’actions communes ; 

 De meilleurs systèmes de suivi grâce à la définition de paramètres et de méthodologies pour 
mesurer la pollution sonore.  

 

Les résultats liés à l'amélioration des connaissances en matière de bruit ont été obtenus grâce à 
l’importante participation d’organismes de recherche, qui ont fourni un soutien technico-scientifique 
pour réaliser des études spécifiques sur les émissions sonores des zones portuaires. Les projets ont 
également impliqué des institutions publiques au niveau local (communes et provinces) et des 
organismes paritaires (chambres de commerce) qui représentent une composante importante des 
partenariats.  

Figure 28 Bénéficiaires de l’OS 7C1 
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Source : élaboration propre à partir des données de suivi 

 

Encadré 8 3 Exemple de projet (étude de cas issue des évaluations 2019-2021) 

 Projet DECIBEL 
Le projet contribue à l’amélioration de la gestion des aires portuaires en termes de réduction du bruit (à travers par 
exemple la modification des horaires dans le mouvement des marchandises). Les résultats ont été capitalisés dans un 
catalogue de bonnes pratiques pour guider les opérateurs portuaires vers un changement de comportement 

Le tableau suivant illustre la contribution des projets au changement attendu. 

Tableau 9 Contribution des projets de l’OS 7C1 au changement attendu  

Changement attendu 
Améliorer l'infrastructure des ports et des plates-
formes logistiques pour la réduction du bruit 

Contribution des projets financés  

Des études et stratégies communes pour la définition 
de modèles de réduction de la pollution sonore, par 
des centres de recherche publics et privés, des 
universités, des autorités portuaires, de sociétés de 
navigation et des capitaineries. 

Les projets contribuent à créer de nouvelles 
connaissances grâce à la participation du monde de la 
recherche, qui a pu réaliser de nombreuses études sur 
la modélisation et le suivi de la pollution acoustique. 
Celles-ci sont à la base de la formulation de plan de 
gestions et stratégies dans un contexte normatif et 
technique en pleine évolution.  

Amélioration de la capacité des autorités à affronter 
les externalités environnementales des activités 
portuaires commerciales et des plateformes 
logistiques, à travers la mise en place de stratégies 
communes (études, plans, modèles) contre la 
pollution sonore. 

Des investissements pour la gestion du trafic, source 
principale de pollution sonore, et pour réduire et 
contrôler la pollution sonore ; en impliquant les 
organismes gérant les transports publics ou privés 
locaux, régionaux, nationaux ou internationaux, les 
autorités portuaires, les sociétés de navigation, les 
capitaineries maritimes et les entreprises. 

Les projets montrent une bonne capacité 
d’investissement dans les infrastructures ‘smart’ pour la 
gestion du trafic intermodale et le suivi de la pollution 
acoustique.  

 

9.3 CONCLUSIONS 

Thématiques Conclusion 

Par rapport au changement 
attendu, le programme a 
démontré : 

Une bonne capacité à : 
 Contribuer à la construction d’un contexte d’intervention pour 

responsabiliser les autorités portuaires dans la réduction de la pollution 
sonore 

 Améliorer les compétences des ports dans la gestion de leur 
problématique environnementale 
 

Par rapport aux objectifs du 
programme, les projets ont 
démontré : 

Une bonne capacité à :  
 Créer une connaissance et concevoir des actions de gouvernance pour 

améliorer la gestion des ports et réduire la pollution sonore 



74 
 

 Investir dans des technologies avancées grâce à la participation des 
universités et des organismes de recherche 

La logique d’intervention du 
programme s’est démontrée : Adéquate par rapport aux défis et aux objectifs prévus 
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10 ) OS 7C2 Améliorer la durabilité des 
ports en contribuant à la réduction des 
émissions de carbone 

10.1 DIMENSION TERRITORIALE 

Les partenaires se concentrent surtout dans les provinces de Cagliari et Gênes en Italie, et en Corse 
du Sud pour la France. La répartition des partenaires n’est pas homogène et laisse de nombreux 
territoires non couverts, notamment en Sardaigne et dans les Alpes-Maritimes . 

Carte 10 Distribution des partenaires de l’OS 7C2 dans l’aire de coopération 

Source : élaboration propre à partir des données de suivi   

La répartition des ressources financières est cohérente avec la distribution géographique des 
partenaires.  
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Figure 29 Distribution des ressources financières de l’OS 7C2 au niveau NUTS3 (provinces et départements) 

Source : élaboration propre à partir des données de suivi   

10.2  THEORIE DU CHANGEMENT DE L’OS 7C2 

Besoins du territoire et changement attendu  

Le trafic intense de marchandises et de personnes est une menace pour l’environnement de l’espace 
de coopération. La logistique portuaire et les combustibles utilisés par les navires représentent des 
sources importantes de CO2 et sont extrêmement polluants. 

Les bateaux de croisière, très nombreux et souvent extra-communautaires, ne respectent pas les 
limitations imposées par la directive 2012/33/EU sur la teneur en soufre des combustibles marins. Le 
manque de respect de cette directive entraîne des conséquences non seulement sur l’environnement 
mais aussi sur la compétitivité des transports maritimes et donc sur l’économie de l’espace de 
coopération. 

Le programme vise à encourager l’adoption, par les ports de commerce, de plans visant à une 
navigation moins polluante. Lors du lancement du programme, aucun port n’avait mis en œuvre la 
directive Soufre ; l’objectif initial étant de constituer un espace d’expérimentation en vue de son 
application.
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BESOINS/ DÉFIS DU TERRITOIRE 

Figure 30 Théorie du changement de l’OS 7C2  

 Logistiques et infrastructures portuaires avec un fort impact environnemental 
 Forte utilisation des combustibles polluant à base de soufre (non-respect de la directive Soufre) 

N. d’études réalisées : 10 (42 % de la valeur cible) 
N. de plans d’action pour les stations de stockage et de ravitaillement en GNL : 3 
(100% de la valeur cible)  

N. d’actions pilotes pour les stations de stockage et de ravitaillement en GNL : 0 

Nombre de ports commerciaux couverts 
par des plans pour la mise en œuvre de 
mesures pour une navigation maritime 

moins polluante : 11 (2021) 

Etude (1 projet) 

Projet pilote pour des 
expérimentations (1 projet) 

Équipement (1 projet) 

Modèle, définition de 
paramètres (3 projets) 

Actions de gouvernance (2 

projets) 

Capacités stratégiques et 
d’intervention améliorées 

Connaissances de l’utilisation 
des combustibles moins 
impactant pour 

l’environnement  

Conformité des 
ressources aux 

objectifs atteints Permanence/pertinence du cadre 

technique et réglementaire 

Eur 7.4 millions 

(24 % de la 
programmation sur 
l’axe 3) 

5 projets simples 

31 bénéficiaires 

 
Meilleure application de la 

directive Soufre 

Mobilisation permanente des acteurs du secteur, mais le cadre 

réglementaire n’est pas suffisamment établi et est en constante évolution.   
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Contribution des projets et du programme au changement attendu 

Le programme a financé 6 projets simples allouant 24 % des ressources financières de l’Axe 3.  

Qu’est-ce qui a été réalisé ? 

Concernant l’avancement physique, les progrès sont encore assez limités. 

Les projets ont réalisé : 

 Des modèles pour définir les chaines d’approvisionnement et de distribution des combustibles 
GNL, en établissant des standards technologiques et des procédures opérationnelles ; 

 Des plans stratégiques communs pour la gestion de l’approvisionnement par mer, incluant des 
activités de formation et de sensibilisation des opérateurs portuaires et des protocoles de mise en 
place du GNL. 

 Des projets pilotes dans les ports incluant des journées de démonstration sur les opérations 
d’approvisionnement des moyens portuaires ou de transport par du GNL. 

 Des équipements pour l’approvisionnement de GNL (station mobile dans les ports de Livourne, 
Piombino et Gênes). 

Quels sont les résultats atteints ? 

Concernant les résultats, les projets ont acquis : 

 Une meilleure connaissance des aspects techniques et juridiques dans l’utilisation de combustibles 
moins polluants. Une meilleure formation et sensibilisation des acteurs et des décideurs ; 

 Une meilleure capacité stratégique et d’intervention des acteurs concernés grâce à la rédaction de 
plans conjoints. 

 

La composition des partenariats reflète les objectifs des projets ; en particulier d’améliorer les 
connaissances, d’expérimenter des solutions technologiques et d’impliquer les autorités portuaires dans 
l’adoption de carburants alternatifs. 

Figure 31 Bénéficiaires de l’OS 7C2 

 

Source : élaboration propre à partir des données de suivi 
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Encadré 9 4 Exemple de projets (étude de cas issue des évaluations 2019-2021) 

Cluster GNL – 4 Projets : TDI RETE GNL, SIGNAL, PROMO GNL et GNL FACILE 
 
Le cluster GNL est né sur l’initiative de la région Corse avec l’objectif de réunir 4 projets différents en termes de 
compétences, rôles et missions. Leur coopération vise e à encourager l’adoption du GNL, un carburant innovant, au 
sein de l’aire de coopération. Les activités des quatre projets sont réparties de la manière suivante : 

TDI RETE GNL : Analyse de la faisabilité du réseau du GNL  
SIGNAL : Plans d’actions de stockage et de distribution  
PROMO GNL : Promotion et information des acteurs et les preneurs de décisions  
GNL FACILE : Actions pilotes dans les ports  
 

Le tableau suivant illustre la contribution des projets au changement attendu. 

Tableau 10 Contribution des projets de l’OS 7C2 au changement attendu  

Changement attendu 
Accroître les mesures conjointes de réduction des 
émissions de carbone dans les ports commerciaux et 
l’acquisition de la responsabilité environnementale par 
les Autorités compétentes 

Contribution des projets financés  

Études conjointes pour la réduction du niveau de 
soufre dans les ports commerciaux. Plans d’action 
pour la mise en œuvre de la Directive Soufre.  

Les projets contribuent à améliorer les connaissances 
sur la faisabilité technologique et économique d’un 
réseau de distribution de GNL. Formulation 
d’interventions conjointes et de protocoles d’action 
dans le cadre de l’application de la Directive Soufre.  

Actions pilotes pour développer l’utilisation de 
carburants maritimes à faible impact (GNL) dans 
les ports commerciaux. 

Des actions pilotes qui ont permis de mettre en place 
des prototypes pour l’amélioration de la chaine 
d’approvisionnement.   

10.3  CONCLUSIONS 

Thématiques Conclusion 
Par rapport au changement attendu, 
le programme a démontré : 

Une bonne capacité à : 
 Favoriser un contexte adéquat pour l’application de la Directive Soufre 

Par rapport aux objectifs du 
programme, les projets ont 
démontré : 

Une bonne capacité à : 
 Concevoir des formes d’intervention intégrées sur base volontaire 
 Créer une connaissance sur de nouvelles thématiques susceptibles 

d’obsolescence technologique 
 Impliquer les acteurs clé (capitaineries et autorités portuaires) et de les 

sensibiliser aux questions de durabilité 
  

La logique d’intervention du 
programme s’est démontrée : Adéquate par rapport aux défis et aux objectifs prévus 
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11 ) OS 8A1 Promouvoir l’emploi dans les 
filières liées à la croissance bleue et verte 

11.1  DIMENSION TERRITORIALE 

Le programme a financé 44 partenaires répartis de façon relativement homogène au sein de l’espace de 
coopération, avec toutefois une plus forte concentration dans la province de Gênes et Cagliari en Italie et 
en Corse du Sud pour la France. 

Carte 11 Distribution des partenaires de l’OS 8A1 dans l’aire de coopération 

 

Source : élaboration propre à partir des données de suivi   

Livourne est la principale bénéficiaire des fonds alloués dans cet OS, avec toutefois un nombre limité de 
partenaires. Pour le reste des territoires, la répartition financière résulte cohérente avec la distribution 
des partenaires.  
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Figure 32 Distribution des ressources financières de l’OS 8A1 au niveau NUTS3 (provinces et départements) 

 

Source : élaboration propre à partir des données de suivi   

11.2  THEORIE DU CHANGEMENT DE L’OS 8A1 

Besoins du territoire et changement attendu  

Les taux de chômage sont importants dans tout l’espace de coopération, mais surtout en Italie, avec 
toutefois, des différences significatives entre les régions. L’espace de coopération s’est donné l’objectif 
d’améliorer l’emploi et de développer les entreprises personnelles, les micro-entreprises et 
l’entrepreneuriat social dans les filières prioritaires du programme. Les deux pays présentent un fort 
potentiel de croissance surtout dans les filières prioritaires du programme (tourisme, énergies 
renouvelables vertes et bleues). 

Le programme vise à intervenir sur le taux d’emploi et le nombre d’auto-entrepreneurs dans l’espoir de 
renverser la tendance négative enregistrée pendant la période 2008-2013 et d’atteindre une stabilité des 
taux d’emploi à l’horizon 2023.  Malgré une augmentation de l’indicateur au cours de la période de 
programmation , la valeur qu’il atteint en 2020  reste inférieur à l’objectif fixé. 
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Figure 33 Théorie du changement de l’OS 8A1  
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Contribution des projets et du programme au changement attendu 

Le programme a financé 6 projets simples, allouant 43 % des ressources financières de l’Axe 4.  

Qu’est-ce qui a été réalisé ? 

Peu de progrès dans l’avancement physique a été enregistré sauf pour l’indicateur nombre de participants aux 
initiatives locales, qui atteint 51% de sa valeur cible. 

Les projets ont réalisé : 

 Des services d’échanges transfrontaliers (observatoires), des points d’informations physiques et des 
sites de consultation en ligne ;  

 Des services d’appui aux entreprises individuelles, sociales et aux micro-entreprises dans les filières 
prioritaires ; 

 Des parcours d’accompagnement à la création d’entreprises ; 

 Des parcours de formation (stages et mobilité) entre entreprises et instituts de formation. 
 

Quels sont les résultats atteints ?  

Les résultats atteints par les projets sont : 

 Une amélioration de l’organisation du marché de travail grâce à une meilleure rencontre entre 
l’offre et la demande d’emploi, ainsi qu’une déduction des inégalités entre les compétences 
demandées par les entreprises et celles offertes par les postulants aux offres. 

 Une offre de services plus étendue, fournissant de nouvelles opportunités d’emploi et favorisant la 
relocalisation et la reconversion des employés en particulier au regard des compétences 
demandées par les filières prioritaires.  

 

Les partenariats se composent surtout de chambres de commerce et d’associations d’entreprises 
(coopératives). Les acteurs publics opérant dans le cadre du développement régional et de l’emploi 
sont aussi très présents, suivi par des administrations publiques régionales et départementales.  

Figure 34 Bénéficiaires de l’OS 8A1  

 

Source : Elaboration propre à partir des données de suivi 
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Encadré 10 :5 Exemple de projet (étude de cas issue des évaluations 2019-2021) 

Projet ME.CO 
Le projet a comme objectif de promouvoir l’emploi en soutenant l’auto-entreprenariat. Dans ce contexte, le projet a 
contribué à la création d’une ‘coopérative de communauté’ en tant que structure économique opérant dans les zones 
défavorisées. Les activités d’accompagnement organisées ont permis d’insérer environ 60 personnes dans le monde 
du travail. 

Le tableau suivant illustre la contribution des projets au changement attendu  

Tableau 11 Contribution de l’OS 8A1 au changement   

Changement attendu 
La lutte contre la tendance actuelle de 
l'augmentation du chômage, en particulier des 
jeunes, par le soutien aux entreprises individuelles, 
aux micro-entreprises, et aux entreprises sociale. 

Contribution des projets financés  

La formulation de plans d’actions conjoints, avec 
la participation des agences pour l’emploi, des 
centres de formation, des organismes publics, de 
chambres de commerce, d’industrie et des 
métiers, des chambres consulaires, des syndicats 
professionnels, des associations de l’économie 
sociale, des organismes de formation et 
d’insertion 

Les projets ont réussi à impliquer les acteurs clés du 
développement régional et de l’emploi de façon 
homogène dans les partenariats. Cela a encouragé le 
travail en réseaux et la création de nouvelles formes de 
coopération innovantes et participatives.  

La réalisation de plateformes de services 
communs spécialisés et innovants, pour la 
création d’emplois dans les micros-entreprises, 
les entreprises individuelles et dans 
l’entreprenariat sociale et solidaire dans les 
filières prioritaires transfrontalières 
 

Les projets ont diversifié et multiplié l’offre de services 
transfrontaliers encourageant la rencontre entre l’offre 
et la demande de travail, grâce aux outils TIC (sites 
web) qui ont facilité l’échange d’informations. Ces 
services répondent aux exigences spécifiques des 
secteurs prioritaires du programme.  

  

Aspects critiques 

La difficulté du programme à impacter les niveaux d’emploi compte tenu des ressources financières mises à 
sa disposition, est un aspect critique majeur. À cela s’ajoutent les asymétries des cadres réglementaires 
transfrontalier notamment en ce qui concerne l’auto-entreprenariat et les pratiques relatives au 
développement des ‘coopératives’. Enfin, des éléments de difficulté supplémentaires, aussi bien du point de 
vue de la gestion des partenariats que des incertitudes à moyen terme du contexte socio-économique, 
résultent de la crise liée au Covid.  
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11.3 CONCLUSIONS 

  

Thématiques Conclusion 

Par rapport au changement attendu, 
le programme a démontré : 

Une bonne capacité à : 
 Promouvoir de nouvelles formes de coopération entre les centres pour 

l’emploi, les entreprises et les institutions publiques 
 Faciliter la rencontre entre la demande et l’offre du travail 

Par rapport aux objectifs du 
programme, les projets ont 
démontré : 

Une bonne capacité de : 
 Diversifier les services pour l’emploi sur une base transfrontalière 
 Soutenir le développement des filières prioritaires 

La logique d’intervention du 
programme s’est démontrée : 

Partiellement adéquate par rapport aux défis et aux objectifs prévus à cause 
des capacités limitées d’impacter sur le contexte d’ensemble en matière de 
création d’emplois 
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12 ) OS 8CTE Renforcer le marché du 
travail dans les filières prioritaires liées à la 
croissance bleue et verte 

12.1  DIMENSION TERRITORIALE 

Les 46 partenaires financés se concentrent surtout dans la province de Sassari en Italie et en Corse pour la 
France. Les partenaires se répartissent quasiment dans tout l’espace de coopération à l’exception de 
certaines provinces en Sardaigne et la province de La Spezia. Un partenaire est localisé en dehors de l’aire 
de coopération : Prato. 

Carte 12 Distribution des partenaires de l’OS 8CTE dans l’aire de coopération 

 

Source : élaboration propre à partir des données de suivi   

En cohérence avec la distribution géographique, Cagliari et le département du Var sont les principaux 
bénéficiaires de l’OS.  
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Figure 35 Distribution des ressources financières de l’OS 8CTE au niveau NUTS3 (provinces et départements) 

 

Source : élaboration propre à partir des données de suivi   

12.2 THEORIE DU CHANGEMENT DE L’OS 8 CTE 

Besoins du territoire et changements attendu  

Accroître l’emploi dans l’espace de coopération nécessite le développement de services pour favoriser la 
rencontre entre l’offre et la demande de travail au niveau transfrontalier. Ceux-ci sont pratiquement 
inexistants, à l’exception de certains projets expérimentaux entre la Ligurie et la région PACA, soutenu par 
le programme ALCOTRA. Une forte demande d’intégration entre les services d’offre d’emploi et de 
formation est observée au sein des filières prioritaires. Dans ce contexte, la logique d’intervention du 
programme vise à accroître le nombre de travailleurs transfrontaliers (au niveau NUTS3), en cohérence 
avec les interventions de l’OS 8 A1.
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BESOINS / DÉFIS DU TERRITOIRE 

 

Figure 36 Théorie du changement de l’OS 8CTE  
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Contribution des projets et du programme au changement attendu 

Le programme a financé 11 projets simples, allouant ainsi 57 % des ressources financières de l’Axe 4.  

Qu’est-ce qui a été réalisé ? 

Concernant l’avancement physique des indicateurs est encore limité.  

Les projets ont réalisé : 

 Des stages et parcours de formation (virtuels, en modalité e-learning), assurant un partage des 
temps entre présence en entreprise et dans les instituts d’éducation et de formation pour étudiants 
et jeunes diplômés ; 

 Des parcours de formation, ateliers, séminaires et mobilités pour les enseignants et les opérateurs 
du secteur, visant à faciliter le partage des connaissances sur les tendances du marché de l’emploi,  
l’acquisition d’outils et de bases de données, de méthodologies opérationnelles et l’échange de 
bonnes pratiques.   
 

Quels sont les résultats atteints ? 

 Nouvelles opportunités et offres de services transfrontaliers 
 Nouvelles connaissances 
 Meilleure capacité à travailler en réseaux 

 
Les partenariats impliquent principalement le monde de la recherche et des entreprises, suivis par les 
agences régionales de développement. Les autres acteurs présents sont des entreprises en association 
(coopératives), des centres de formation et des fournisseurs de services.  

Figure 37 Bénéficiaires de l’OS 8CTE 

Source : élaboration propre à partir des données de suivi 

 

 

 

 

24%

22%

11%
11%

9%

9% 6%

6% 2% Organisme de recherche / Université

Organisme de soutien à l'entrepreneuriat

Agence régionale / Région

Coopérative / Consortium

Institut d'éducation / Centre de formation

Société de services

Comune / Association de comunes / Province

Association culturelle

Organisme de protection de l'environnement



90 
 

 

Encadré 11 Exemple de projet (étude de cas issue des évaluations 2019-2021) 

Projet MA.R.E 
 
Le projet a réalisé une série d’enquêtes publiques visant à améliorer la compréhension des dynamiques du 
marché du travail transfrontalier.  

Le tableau suivant illustre la contribution des projets au changement attendu.  

Tableau 12 Contribution des projets de l’OS 8CTE au changement attendu 

Changement attendu : 
Atteindre le résultat consistant à accroître l'emploi en 
complétant l'IP 8A par un soutien fort au 
développement de la mobilité de la main-d'œuvre par 
l'intégration transfrontalière du marché du travail  

Contribution des projets financés  

La mise en place de services conjoints pour l’emploi, 
surtout avec la participation des agences pour 
l’emploi, des centres de formation, des organismes 
publics, des chambres de commerce, d’industrie et 
des métiers, des syndicats professionnels, des 
associations de l’économie sociale et solidaire, des 
organismes de formation et d’insertion. 

Les projets ont montré une bonne capacité à impliquer 
les acteurs clés qui opèrent en soutien à la mobilité des 
travailleurs.  
L’intégration du marché du travail transfrontalier n’est 
pas encore effectivement observable. 

La réalisation des actions conjointes de formation, 
notamment e-learning, dans les secteurs prioritaires 
avec les chambres de commerce, d’industrie et des 
métiers, les syndicats, les professionnels, les 
associations de l’économie sociale et solidaire, les 
organismes de formation et d’insertion. 

Les projets ont réalisé de nombreuses activités de 
formation, d’échanges et de mobilités. Celles-ci ont 
permis de mieux observer l’offre et la demande du 
travail grâce à la création de méthodologies partagées, 
la capitalisation des bonnes pratiques et la mise en 
commun de bases de données. 

Aspects critiques 

Le cadre politique différent entre les deux pays représente un défi pour les projets, car les compétences en 
matière de politiques du travail sont distribuées de façon inégale (centralisée en France, décentralisée en 
Italie). Cela crée des difficultés tant au niveau de la mobilisation des acteurs adéquats des deux côtés de la 
frontière, que sur le plan de leur communication. Par ailleurs, la crise liée au Covid a apporté des difficultés 
supplémentaires d'une part du point de vue de la gestion des partenariats et d’autre part par l’introduction 
d’incertitudes à moyen terme dans le contexte socio-économique de l’emploi et dans l’organisation du 
marché du travail. Enfin, il est difficile de mesurer l’efficacité de l’intervention sur la base de l’indicateur de 
résultat choisi, qui nécessite une mesure en fin de période.  

 

 

 

 



91 
 

12.3  CONCLUSIONS 

 

 

  

Thématiques Conclusion 

Par rapport au changement attendu, 
le programme a démontré : 

Une capacité limitée à : 
 Promouvoir l’intégration du marché de travail transfrontalier 

Par rapport aux objectifs du 
programme, les projets ont 
démontré : 

Une bonne capacité à :  
 Créer des occasions d’échange et de formation 
 Impliquer les organismes d’aide à l’emploi  

La logique d’intervention du 
programme a démontré : 

Une capacité inadéquate par rapport aux défis et aux objectifs prévus à cause 
de :  
 Une capacité limitée des actions prévues et financées d’impacter sur les 

niveaux d’emploi, qui se sont détériorés ultérieurement avec la crise du 
COVID-19 

 Intégration limitée entre les activités des deux OS 8 A1 et 8 CTE, comme 
condition de réalisation du changement attendu 
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Annexe 1 Résultats des groupes de 
discussion 

 

Des Groupes de Discussion impliquant les partenaires sociaux et économiques du programme ont été 
organisés dans le cadre de l’évaluation finale. Il s’agissait d’échanger à partir des enseignements tirés de la 
mise en œuvre des projets, mais aussi de mettre en évidence les éventuels points faibles du programme 
dans le but d’améliorer sa mise en œuvre sur la prochaine période de programmation.  

Ont ainsi été réalisés : 

 Le 26/04/2022, un premier Groupe de Discussion consacré aux thèmes de l’entreprise et de 
l’emploi regroupant les axes 1 et 4, qui avec leurs Objectifs Spécifiques (OS) ont comme 
dénominateur commun le soutien à l’activité économique dans la zone transfrontalière (en 
particulier dans les filières prioritaires) et l’objectif d’améliorer l’emploi.  

 Le 26/04/2022, un second Groupe de Discussion s’est consacré au thème de la protection et de la 
valorisation des ressources naturelles et culturelles dans le cadre de l’axe 2, ainsi que des risques 
qui y sont liés.  

 Enfin, le 28/04/2022, un Focus Group s’est consacré au thème de la connexion des territoires et de 
la durabilité des activités portuaires (axe 3). 

Ont participé également aux discussions, en tant qu’observateurs, les membres de la structure de gestion 
suivants: 

Nom Structure de gestion 

Myriam Lamela Secrétariat conjoint 
Ilaria Paoletti Autorité de Gestion 

Giulio Porrovecchio Autorité de Gestion 
Irene Popolo Autorité de Gestion 
Ilaria Pampagnin Secrétariat conjoint  
Giovanna Tortorella Autorité de Gestion 

 

Groupe de discussion I : entreprises et emploi  

Participants à la discussion :  

Nom Projet 

Laurent Soulier Nombreux projets 

Annalisa Cevasco  Me.Co  

Adriano Magliocco ART LAB EXPER 
Daniela Ebano GIM 
Marco Rolandi MA.R.E 
Véronique Sciaretti MARITTIMO MOB 
Colin Ruel BlueConnect 

 

Principaux points soulevés lors de la discussion :  
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Points forts et valeur ajoutée du programme Maritime :  

 Les projets ont bien créé des services communs mis à disposition des centres pour l’emploi et des 
entreprises, favorisant ainsi le développement et l’intégration économique dans des secteurs liés à 
l’économie bleue et à la gestion des ports ;  

 Les activités mises en œuvre par les projets ont favorisé la mise en relation entre l’offre et la demande 
d’emplois, par le biais d’activités consacrées au développement et à l’amélioration des compétences des 
groupes cible concernés. Par exemple, le projet GIM a mis en place des formations dédiées aux 
compétences informatiques pour les jeunes issus d’une formation en hôtellerie. Ultérieurement, le 
projet a facilité la rencontre entre les jeunes et les entreprises locales via une plateforme virtuelle, 
produisant d’excellents résultats, puisqu’à la fin des activités, tous les participants ont trouvé un emploi 
dans le secteur touristique ;  

 Indirectement, les projets ont contribué à la création de nouveaux emplois grâce à l’émergence de 
coopératives communautaires qui fournissent des services et des produits en réseaux visant à 
revitaliser le territoire, tout en soutenant le développement de l’économie sociale et solidaire ;   

 Certains projets ont facilité l’échange mutuel de compétences entre les destinataires finaux impliqués, 
par exemple en mettant en relation des artisans et de jeunes diplômés en art, en design et en 
architecture. Après avoir suivi une formation initiale en communication et en marketing, les jeunes 
diplômés ont été mis en relation avec des entreprises d’artisanat locales pour les accompagner dans la 
commercialisation de leurs produits ;  

 Pendant la pandémie, l’Autorité de Gestion a soutenu les projets dans la réalisation de leurs activités en 
leur accordant le report des dates de clôture prévues. Ainsi, grâce à cette prolongation, certaines 
activités telles que la réalisation de stages de part et d’autre de la frontière ont été possible. 
Néanmoins, les possibilités de rencontres transfrontalières organisées par les projets ont été 
considérablement réduites, en effet, en raison de l’urgence sanitaire de nombreuses restrictions ont été 
imposées sur les déplacements entre les deux pays ;  

 La participation des entreprises par l’intermédiaire d’organismes tiers, tels que les chambres de 
commerce ou les agences locales de développement, s’est révélée être une solution efficace, 
notamment au niveau de la gestion des charges administratives et de la médiation incombant aux 
entreprises :  
o Les associations professionnelles ont été déterminantes en tant qu’intermédiaires pour identifier les 

coopératives territoriales ou pour communiquer avec les acteurs qui ont par la suite contribué à 
leur création.  

o Les entreprises ont été impliquées avec succès au cours des phases d’analyse de leurs besoins, lors 
de la réalisation d’un manuel pour la fourniture de services de correspondance entre l’offre et la 
demande d’emploi, et lors de la mise en œuvre d’actions pilotes ou d’événements d’échange 
d’informations entre les entreprises, les employés et les institutions de formation.  

o Les coopératives ont participé avec succès à l'analyse de leurs besoins pour définir les éléments 
essentiels à leur propre gestion et à leur propre construction. Elles ont aussi directement pris part 
aux activités d’animation de la plateforme d’incubation qui regroupe plusieurs coopératives. 
Paradoxalement, le contexte pandémique a favorisé une grande participation aux rencontres entre 
les coopératives déjà structurées et d’autres en émergences.   

 Bien que les procédures administratives du programme se soient complexifiées, les partenaires se sont 
montrés à la hauteur en termes de compétences de gestion.  
 

Aspects à améliorer et points critiques apparus lors de la mise en œuvre du programme :  
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 Les difficultés inhérentes à la participation des entreprises en tant que bénéficiaires directs aux projets 
découlent de la nature même du tissu entrepreneurial de la région, principalement composé de petites 
et micro-entreprises, qui ne disposent pas des ressources nécessaires pour assumer les engagements 
exigés tout au long de la réalisation d’un projet. Les difficultés les plus fréquentes sont :  
o La complexité des procédures d'inscription aux journées de recrutement ou aux événements à 

caractère informatif. 
o Au niveau linguistique, bien que la présence de la Corse favorise la médiation entre les deux 

langues. 
o Au niveau de la bureaucratie et des déclarations de dépenses. 
o Au niveau des compétences requises pour faire partie d’un partenariat. 
o Les artisans et les micro-entreprises ont tendance à être réticents à prendre part aux projets par 

crainte qu'ils ne soient pas réellement gratuits. 
o Le fait que l’appel soit limité aux entreprises ayant une existence comprise entre deux et cinq ans a 

rendu la participation directe des entreprises encore plus difficile.  
o Les délais bureaucratiques relatifs aux aides d'État et aux appels d'offres peuvent freiner la 

participation des entreprises aux projets en cours de réalisation, car elles sont habituées à des 
temps de réaction plus rapides : 

o À l'approche de la saison estivale, les entreprises ont tendance à réduire leur disponibilité à 
participer aux activités de projet. 

o Les activités étant de nature conceptuelle et expérimentale, la question se pose de savoir si elles 
doivent obligatoirement relever de la catégorie des aides d’État, porteuses d’importantes charges 
bureaucratiques qui ont un impact significatif sur la réussite des actions en faveur des entreprises. 

o Les projets rencontrent des difficultés et requièrent le soutien de l'Autorité de Gestion en ce qui 
concerne les demandes d'aides d'État au niveau transfrontalier. 

Recommandations pour la prochaine programmation :  

 Afin d’encourager les entreprises à participer aux appels d’offres, il convient de mettre l’accent sur le 
fait que le programme leur donne l’opportunité d’accroître leur compétitivité, en leur permettant 
d’investir dans des domaines innovants et expérimentaux ;   

 L'utilisation de vouchers doit être encouragée, dans la mesure où elle responsabilise davantage les 
entreprises et les rend plus actives ; 

 Des thématiques communes sont définies, mais les entreprises bénéficient de financements individuels, 
ce qui compromet la coopération transfrontalière entre entreprises. Une solution de financement 
intégrée pourrait encourager davantage la coopération transfrontalière et augmenter la taille des 
projets ;   

 Afin de pallier les délais bureaucratiques de certaines activités, les projets pourraient commencer à 
préparer les documents relatifs aux marchés publics dès leur phase de conception. 

Groupe de discussion II : Mise en valeur des ressources naturelles et culturelles, gestion des 
risques 

Participants à la discussion :  

Nom Projet 

Carlo Brandini Margot, SICOMAR ed altri 

Marina Morando PROTERINA-3 ed altri 

Valentina Bucchi ADAPT ed altri 
Giovanni Besio GEREMIA, SPlasH! ed altri 
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Riccardo di Meglio GRAMAS, GNL FACILE ed altri 
 

Principaux points soulevés lors de la discussion :  

Points forts et valeur ajoutée du programme Maritime :  

 Le programme favorise les échanges de connaissances entre les différents organismes publics et les 
institutions présentes, impliquant à la fois des organismes de recherche et des organismes 
administratifs.  

 Le programme implique un ensemble de territoires homogènes en termes de dangers existants et 
d’éléments qui constituent le risque en lui-même. Les caractéristiques communes des territoires en 
termes de socio-économie, de développement et d’anthropisation permettent le partage de 
solutions communes de gestion des risques, qui ne serait pas possible dans un autre contexte. Ainsi, 
la continuité territoriale permet la réalisation concrète de réseaux transfrontaliers ; 

 L’implication des autorités locales a permis la participation des communautés, dans une optique de 
prévention et de planification des risques liés aux inondations. Par conséquent, la population a été 
sensibilisée à la culture du risque, grâce notamment à la médiation d’acteurs clés tels que les écoles 
; 

 Grâce au mécanisme de financement du programme qui incite à la dépense, des investissements et 
des interventions concrètes ont été réalisés sur le territoire en termes de : 
o Infrastructure des réseaux de surveillance des phénomènes naturels, qui se sont 

considérablement améliorés dans la région ;  
o Investissements innovants, qui par la suite ont été reproduit dans des régions en dehors du 

programme, par exemple l’utilisation de caméras vidéo dans la région PACA ;     
o Mise en place d’infrastructures de drainage dans différents espaces des villes participantes, 

améliorant ainsi leur résilience. Ces expériences posent les bases pour des interventions 
similaires à l’avenir.  

 Le programme a permis aux centres urbains de petite taille ayant des ressources limitées d’aborder 
la question de la gestion des risques. Les municipalités ont eu l’occasion d’innover et 
d’expérimenter conjointement, ce qui a permis l’échange de bonnes pratiques en matière d’actions 
pouvant être mises en œuvre localement selon des directives communes. Le suivi se révèle être 
très important pour la planification, car il produit des données homogènes qui conduisent à des 
indications sur la prévention des risques, qui sont eux même homogènes entre les deux territoires, 
favorisant ainsi une approche unifiée du bassin maritime face aux problématiques communes. En ce 
qui concerne les plans d’action conjoints, la prochaine programmation pourrait envisager de 
planifier des actions à l’attention des bénéficiaires sur la base des données précédemment récoltées 
par les projets.  

Aspects à améliorer et points critiques apparus lors de la mise en œuvre du programme :  

 Le programme a enregistré une faible participation des organismes portuaires compétents. Ainsi, en 
ce qui concerne la France, il aurait été opportun d’impliquer le port de Marseille afin 
d’homogénéiser l’impact des activités menées entre les deux territoires ;   

 Les activités de communication et de diffusion de l’information n’ont pas toujours été optimales, 
bien qu’il s’agisse d’une activité essentielle pour la diffusion des résultats obtenus et pour susciter la 
participation conséquente des citoyens aux changements attendus en matière de gestion des 
risques. Le Programme risque ainsi d’être perçu comme étant distant des citoyens. Des initiatives 
telles que des Living Labs, impliquant directement les citoyens, pourraient être un moyen de 
diffuser les résultats des projets afin de sensibiliser les citoyens aux sujets traités ;  

 La mise en œuvre de plans d’action conjoints comporte certaines difficultés :  



96 
 

o Les directives présentées par les projets ne sont pas toujours effectivement adoptées, même 
dans le cas du premier avertissement préalable aux restrictions pandémiques ;   

o Au cours de la phase de démarrage, des difficultés ont été rencontrés dans l’identification des 
organismes adéquats, dans la mesure où des institutions analogues entre les deux pays n’ont 
pas nécessairement les mêmes compétences ou n’adoptent pas les mêmes procédures 
administratives. Cela signifie que les plans d’action conjoints n’ont pas atteint les mêmes 
niveaux d’efficacité et de mise en œuvre au sein des deux territoires ;  

o L’implication des autorités locales et des acteurs locaux est essentielle pour assurer la 
continuité des plans d’action mis en œuvre. Dans certains cas, notamment lorsque le soutien 
politique a été insuffisant, les plans d’action n’ont pas dépassé la phase initiale. Dans d’autres 
cas, l’organisation des autorités a été modifiée pour faciliter la mise en œuvre du projet et, par 
conséquent, les résultats ont gagné en continuité grâce à de nouvelles sources de financement ;  

o Certains partenaires potentiels du projet, tels que les capitaineries, ne disposent pas des 
ressources nécessaires pour assumer la charge administrative liée à la gestion des projets.  
 

Recommandations pour la prochaine programmation :  

 Une solution potentielle pour réduire la charge administrative de certains partenaires pourrait être 
d'identifier un partenaire se consacrant uniquement à la réalisation des opérations administratives, 
afin que des entités telles que les autorités portuaires puissent se consacrer uniquement à la partie 
opérationnelle ; 

 Afin de faciliter l'identification d'organismes de même compétence entre les deux pays, une 
approche des risques pourrait être faite avec des sujets transversaux qui relèvent de la compétence 
des régions dans les deux pays, tel que le tourisme durable. Dans ce contexte, des actions de 
sensibilisation à destination des touristes pourraient être mises en œuvre, ainsi que des actions 
visant une meilleure exploitation du territoire dans une optique de prévention ;  

 Afin de favoriser la participation des entités portuaires compétentes, la participation 
d’organismes/institutions nationales situées en dehors de la zone de coopération mais ayant une 
compétence directe par rapport au domaine d’intérêt du programme pourrait être envisagée ; 

 En ce qui concerne la question de la résilience territoriale face au changement climatique, la 
participation politique de tous les acteurs concernés par cette question est fondamentale. 
L'implication de tous les acteurs socio-économiques du territoire constitue la clé pour une  
continuité des résultats, de manière à garantir l'adaptation du territoire aux changements qui le 
guettent.   

Groupe de discussion III : Connexion territoriale et durabilité dans les ports  

Participants à la discussion :  

Nom Projet 

Raffaele Cattani MOBIMART PLUS 

Erika Ferrera CIRCUMVECTIO, ODM 

Emanuele Palladivino REPORT, RUMBLE DECIBEL, 
SIGNAL, MON ACUMEN 

Davide Borelli REPORT, RUMBLE DECIBEL, 
SIGNAL, MON ACUMEN 

Riccardo di Meglio MON ACUMEN, GNL FACILE 
Emanuela Scarsi MON ACUMEN, GNL FACILE 

 

Principaux points soulevés lors de la discussion :  
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Points forts et valeur ajoutée du programme Maritime :  

 Les objectifs stratégiques définis par le programme favorisent l'avancement et l'innovation de 
l'organisation du travail au sein des entités impliquées. Le programme favorise la coopération et la 
collaboration avec d'autres régions, stimulant ainsi des améliorations significatives dans la gestion 
des projets et le partage de bonnes pratiques ;  

 Le programme Maritime permet aux ports de dépasser une logique de concurrence au profit d’une 
logique de collaboration ;  

 Une valeur ajoutée fondamentale du programme est l’échange entre compétences scientifiques et 
administratives, rendue possible grâce à la diversité au sein des partenariats ; 

 Le programme, combiné aux interventions prévues par les régions, a permis de valoriser le 
territoire sous différents aspects (social, économique, culturel). Par exemple, certains chemins de 
fer qui traversent l’arrière-pays de Ligurie presque en désuétude, ont été transformés en un service 
touristique intégré. La rénovation de ces chemins de fer a permis de relier les activités 
économiques portuaires à l'arrière-pays, et grâce au projet Train, un musée a été financé dans une 
gare auparavant désaffectée. La rénovation des chemins de fer a permis de relier les activités 
économiques du port au territoire de l'arrière-pays, transformant progressivement le tourisme de 
masse en tourisme de qualité, en incluant des destinations niches dans les circuits touristiques ;  

 La collaboration entre des projets partageant les mêmes objectifs permet d’amplifier l’impact des 
actions réalisées. En outre, les régions sont amenées à réformer leur organisation afin d'être à la 
hauteur de l'innovation envisagée par le programme, et de pouvoir déclencher des collaborations 
avec d'autres programmes si nécessaire ; 

 Les activités menées conjointement par différents projets ont contribué à améliorer l'accessibilité 
de la zone de coopération, en renforçant les connexions des territoires interinsulaires pour 
répondre aux besoins des territoires concernés (Corse, Sardaigne, île d'Elbe). Ce macro-objectif a 
été développé dans une optique de continuité territoriale, dans la perspective d'une connexion avec 
les réseaux transeuropéens ; 

 Le maintien du partenariat favorise la continuité des résultats d'un projet à l'autre :  
o Grâce aux activités du projet CIRCUMVECTIO, la plateforme CAMP (Cross-bording Area 

Management Platform) a été conçue pour gérer et encourager l'intégration de la chaîne 
logistique du transport maritime de marchandises et de leur gestion dans les ports. Une 
partie du partenariat CIRCUMVECTIO a décidé de participer au projet CIRCUMVECTIO +, 
qui prévoit le développement de la plateforme CAMP susmentionnée. Ce projet vise à 
valoriser les nœuds portuaires et la communication entre les opérateurs de transport et les 
différents organismes concernés, afin d'accroître la multimodalité dans la zone de 
coopération et de favoriser la continuité des résultats obtenus d'un projet à l'autre. 

o Les organismes impliqués dans le cluster RUMORI ont maintenu un échange continu 
d'informations, de bonnes pratiques et de résultats. Cela s'est avéré être un facteur de 
réussite en termes de gouvernance, compte tenu du fait que la composition des partenariats 
a tendance à se répéter d'un projet à l'autre. 

o Le cluster a exploité les données produites par d'autres projets pour intervenir dans la zone 
par le biais de nouvelles méthodologies de prévision du niveau de bruit dans les zones 
portuaires. Les résultats obtenus sont satisfaisants, malgré le fait que le COVID 19 a eu un 
impact sur le trafic maritime et par conséquent sur les opérations du projet. 

Aspects à améliorer et points critiques apparus lors de la mise en œuvre du programme :  

 Le COVID-19 a eu un impact sur la coopération, un aspect essentiel du programme : 
o Même lorsque les rencontres entre partenaires sont impossibles, la charge de travail 

bureaucratique demeure extrêmement importante.   
o Plusieurs phases du programme se chevauchent, entrainant ainsi une charge administrative 

conséquente.  
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o Cette bureaucratisation accrue de la programmation européenne entraine des retards.  
 

Recommandations pour la prochaine programmation :  

 Le programme pourrait bénéficier de plus amples échanges avec d’autres programmes de l’Union 
Européenne tels qu’Interreg Europe, afin de favoriser la confrontation et la coopération sur des 
sujets similaires avec d’autres Etats membres et au-delà. Par exemple, le projet TRENO qui avait 
pour objectif indirect, l’intégration des itinéraires touristiques dans les Pyrénées, mais aussi au 
Maroc et en Tunisie ; 

 L'organisation d'événements visant à favoriser la communication et la collaboration entre les 
projets et les instances du programme devrait être encourager. La coopération entre les 
partenaires de projets ayant des objectifs similaires est essentielle, par exemple par le biais 
d'événements réunissant des "clusters", qui permettent d'illustrer conjointement les réalisations et 
les similarités de différents projets.  

 Il conviendrait d'impliquer de nouveaux acteurs au-delà des régions et des provinces afin de donner 
une visibilité aux besoins exprimés par les territoires et de faciliter leur implication ; 

 Les projets "clusters" ont créé des difficultés de participation en raison de la complexité 
organisationnelle qui en résulte et de la redondance de certaines démarches administratives. Au 
cours de la prochaine période de programmation, un nombre plus restreint de projets, mais de plus 
grande envergure, pourrait constituer une solution à ce problème critique, en concentrant sans 
pour autant réduire l'ampleur financière ; 

 Les travailleurs portuaires devraient être davantage inclus dans la vie des projets, à travers des 
initiatives de communication et leur participation dans des interventions qui les intéressent 
directement comme c’est le cas pour les nuisances sonores. Leur participation accroit également la 
sensibilisation du grand public. A noter que dans ce cas, la participation des entreprises est rendue 
nécessaire.  
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Annexe 1I Enquête relative à l’utilité des 
évaluations 

Dans le cadre des activités d’évaluation du Programme Interreg Italie – France Maritime pendant la période 
2014 -2020, une enquête a été réalisée concernant l’utilité et la pertinence des activités d’évaluation auprès 
des bénéficiaires de projets et des membres des organismes du Programme tels que l’Autorité de Gestion 
(AG), le Secrétariat Conjoint (SC) et le Comité de Suivi (CdS). 

Conformément au cahier des charges, les questions d’évaluation traitées sont : 

1. Quelles ont été, selon vous, les principales contributions de l’évaluation au Programme ? 
2. Quelles ont été les activités d’évaluation les plus utiles et pourquoi ? 
3. Recommandations pour améliorer les évaluations. 

Sur 70 questionnaires envoyés, 19 ont été remplis, dont : 

 13 de la part de bénéficiaires de projets 
 1 seul pour l’intégralité de l’Autorité de Gestion / Secrétariat Conjoint 
 5 de la part de membres du Comité de Suivi 

Connaissance des activités d’évaluation 

Les réponses à la question concernant la connaissance et l’expérience par rapport aux activités d’évaluation 
du programme, la majorité des répondants (13) ont déclaré avoir participé directement aux activités ou aux 
événements concernant l’évaluation à mi-parcours du Programme 2014 – 2020, alors que 7 ont visionné les 
rapports d’évaluation précédents publiés sur le site du Programme. Les 6 derniers ont contribué 
directement aux évaluations à travers les activités du Programme, alors qu’un seul n’a participé à aucune 
activité d’évaluation (réponse « autre »). 

Analyse des réponses à la question « Quelles ont été, selon vous, les principales contributions 
de l’évaluation au Programme ?» 

Selon les membres de l’AG et du SC, la principale contribution des évaluations du programme est d’avoir 
mis en évidence les points forts et les points critiques de l’organisation du Programme, posant ainsi les 
bases pour améliorer la prochaine Programmation ; tandis que selon les membres du CdS, la principale 
contribution est d’avoir fourni un aperçu global de l’état d’avancement des activités et de la réalisation des 
résultats, ainsi que de définir le choix des objectifs spécifiques et la typologie de projets à soutenir lors de la 
prochaine programmation. 

En revanche, selon les bénéficiaires, ce sont les moments de confrontation entre les projets et les différents 
types d’acteurs impliqués qui ont le plus contribué aux activités d’évaluation. Ces confrontations ont permis 
aux bénéficiaires d’échanger leurs points de vue sur les défis communs liés à l’expérience de mise en œuvre 
des projets et l’impact global de leurs activités, favorisant ainsi l’échange de bonnes pratiques et de 
solutions efficaces face à d’éventuelles problématiques.   

Exemple de réponses significatives :  

 L’évaluation réalisée par un sujet tiers a permis, en ce qui concerne les structures de gestion et de 
gouvernance du programme, de mettre en évidence certains points forts au niveau de l’organisation globale 
(par exemple les réactions face à l’émergence du covid) qui caractérisent le travail de l’AG/SC et du CdS et, 
ils constituent une base solide et consciente de départ pour la nouvelle programmation. Par rapport aux 
points faibles mis en évidence par l’évaluation (par exemple : le système d’information, la forte rotation du 
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personnel), les observations reçues sont importantes non seulement pour rechercher des solutions au sein 
des structures de gestion du programme, mais aussi pour prouver aux structures hiérarchiques supérieures 
la nécessité d’investissement/de changements en termes de performance globale de l’organisme régional.  

 Du point de vue de la pertinence des contenus traités par les projets par rapport aux problématiques de 
l’espace de coopération mises en évidence par le texte du Programme approuvé, l’analyse réalisée au sein 
de l’évaluation a permis d’orienter : i. les contenus du processus de capitalisation (en soulignant les 
réalisations les plus représentatives afin de créer un impact plus incisif) ; ii. d’orienter les contenus des 
Appels d’offres qui doivent encore être publiés. 

 L’évaluation a permis de recevoir un retour concernant l’impact du Programme, les résultats obtenus et 
d’avoir une vision d’ensemble des activités menées, en référence à d’autres Programmes CTE ou à d’autres 
initiatives de référence (WestMed). 

 L’évaluation in itinere permet un moment de confrontation et de réflexion conjointe entre plusieurs projets 
appartenant au même axe pour identifier les priorités et problématiques communes. Les projets, en 
particulier ceux qui appartiennent au même axe, présentent souvent les mêmes partenariats, ou dans tous 
les cas similaires, et relèvent des défis semblables liés à la mise en œuvre et à la communication. 
L’évaluation a été un moment quasi unique d’échange simultané sur ces expériences, résumant les étapes 
qui, dans les différents projets, ont constitué la construction du partenariat, le démarrage et la gestion 
exécutive et, enfin, la conclusion. Le Programme a ainsi bénéficié d’un aperçu global et synthétique des 
expériences accumulées par les différents projets, qui, dans de nombreux cas, a pris en compte le travail 
conjoint réalisé par le projet.   

Analyse des réponses à la question « Quelles ont été les activités d’évaluation les plus utiles et 
pourquoi ? » 

Les activités d’évaluation considérées comme les plus utiles par les bénéficiaires et les membres de l’AG / 
SC sont celles qui encouragent l’implication directe des bénéficiaires et des organismes du programme, 
essentiellement à travers des entretiens et des groupes de discussion. Ceux-ci permettent, en particulier, 
une confrontation directe entre les différentes parties concernées. Les études de cas ont également été 
mentionnées à plusieurs reprises comme une bonne pratique d’évaluation, au même titre que les enquêtes 
en ligne, car elles permettent de contextualiser les résultats obtenus. D’autres activités, dans le cadre plus 
large du programme, sont les activités de capitalisation et de confrontation avec d’autres programmes 
externes et macro-stratégies régionales.  

L’analyse des réponses du CdS confirme que les entretiens et les groupes de discussion figurent parmi les 
activités plus utiles. Cette évaluation de la stratégie du programme est perçue comme utile, car elle permet 
d’évaluer l’impact sur le territoire et de comparer la stratégie avec celle d’autres programmes et la 
contribution attendue à la stratégie Europe 2020.  

Exemple de réponses significatives : 

 En général, les activités impliquant une participation directe comme les entretiens et les groupes de 
discussion avec les organismes du programme et les bénéficiaires, permettent une lecture de la vie du 
programme et des activités des projets qui complète les conclusions des données documentaires sur les 
progrès physique et financier.  

 Les études de cas ont certainement permis une lecture approfondie des effets du Programme et ont 
contribué à l’identification et à la description des réalisations phares (voir catalogue général des bonnes 
pratiques). 

 Le retour direct de la confrontation entre les bénéficiaires de projets approuvés est important, car il fournit 
des données globales sur les réalisations et sur les éventuels points critiques relevés. L’évaluation de la 
contribution du PC au dynamisme du tissu entrepreneurial transfrontalier est significative. 

 Les activités d’évaluation ont été utiles dans la mesure où elles ont permis de mettre en évidence les points 
forts et les faiblesses du programme, selon l’expérience acquise au sein des projets. En particulier, entre les 
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points forts, il faut noter la valeur ajoutée transfrontalières des projets, la durabilité sur le long terme, ainsi 
que l’importance du programme en tant qu’instrument financier pour les territoires. Parmi les faiblesses, il 
faut noter la nécessité d’introduire des simplifications, si possible, soit pour alléger la charge de travail 
demandée lors de la phase de présentation des propositions de projets, soit lors de la phase de mise en 
œuvre (en particulier en ce qui concerne les procédures de compte rendu) afin de rendre compatibles les 
délais globaux, du lancement de l’appel jusqu’à la sélection des opérations à financer.  

Analyse des réponses à la question « Recommandations pour améliorer les évaluations » 

Parmi les membres du CdS, les recommandations les plus fréquentes pour améliorer les évaluations étaient 
de lier plus étroitement les évaluations et les activités de capitalisation, d’impliquer plus directement les 
bénéficiaires au sein des activités d’évaluation pour obtenir des informations pertinentes sur l’avancement 
des projets, et de promouvoir des activités de confrontation avec d’autres programmes et insérer des 
évaluations concernant la contribution du programme à la durabilité, à l’économie circulaire et l’efficience 
énergétique. L’AG a confirmé la recommandation de promouvoir l’organisation d’activités impliquant la 
participation des bénéficiaires et d’autres organismes de gouvernance.  

La recommandation la plus souvent proposée par les bénéficiaires pour améliorer les activités d’évaluation 
est d’organiser davantage de moments de confrontation entre les projets, les membres de l’AG et du SC 
(et également avec d’autres programmes) afin de promouvoir la création de synergies et de discuter des 
points forts et des points critiques du programme. Entre outre, il conviendrait de commercer les 
évaluations lors des phases initiales de la mise en œuvre du programme, afin de pouvoir appliquer leurs 
suggestions pendant son application.  

Exemples de réponses significatives : 

 Encourager la participation des bénéficiaires les plus réticents aux activités d’évaluation. Une plus forte 
implication du groupe de coordination lors de l’évaluation, ou des suggestions de bonnes pratiques 
provenant d’autres programmes pour l’implication des organes de gouvernance dans les activités 
d’évaluation pour la prochaine programmation. 

 Compte tenu de la période économique vécue ces deux dernières années et des défis liés au changement 
climatique et à la gestion efficace et efficiente des ressources, on considère qu’une évaluation précise des 
effets et des contributions du PC concernant les thématiques de la durabilité, de la circularité et de 
l’efficacité énergétique est fondamentale pour la prochaine période de programmation.  

 Il convient également d’accorder une place aux recommandations et aux évaluations en matière 
administrative et financière, en prenant soin d’évaluer les procédures actuelles et les potentielles 
améliorations en termes strictement financiers pour les projets. Cette évaluation ne doit pas être séparée 
des évaluations concernant principalement la partie mise en oeuvre/technique, mais doit conduire à une 
évaluation plus globale et générale. De plus, il est également conseillé de rechercher des éléments 
d’évaluation de mi-parcours réalisés par différents projets, qui prévoient parfois des rapports/activités 
spécifiques du même type lors de la phase de mise en œuvre du projet.  

 Organiser davantage de moments de confrontation libre entre les coordinateurs des projets du même Axe 
afin de trouver des synergies et mener des évaluations communes sur les points forts, les faiblesses et les 
initiatives à prendre à l’avenir.   

 Augmenter les moments de confrontation chorale entre les chefs de file des projets, les partenaires 
significatifs, le SC et l’AG pour faire émerger, à travers l’échange, les criticités et les points forts. 
Idéalement, le travail d’évaluation commence immédiatement après les premiers appels d’offres afin 
d’apporter des corrections aux programmes en cours et pas seulement aux programmes suivants. Il serait 
également utile d’avoir des moments de confrontation par rapport aux expériences des bénéficiaires dans 
d’autres programmes. 

 


